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PRÉSIDENCE DE M. JEAN LE GARREC,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

LOI DE FINANCES POUR 2005

DEUXIÈME PARTIE

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion de la deuxième partie du projet de loi de fi nances 
pour 2005 (nos 1800, 1863).

RECHERCHE

M. le président. Nous abordons l’examen des crédits 
du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, concernant la recherche.

La parole est à M. le rapporteur spécial de la commission 
des fi nances, de l’économie générale et du Plan.

M. Christian Cabal, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre délégué à la recherche, mes chers 
collègues, la loi de fi nances pour 2004 aura eu le mérite 
paradoxal de susciter un vrai débat sur la situation de la 
recherche française, un débat qui était souhaité par tous, 
avec des motivations au demeurant contradictoires, voire 
sous-tendues pour certains par des options idéologiques, 
souvent opposées mais tout aussi respectables. Mais elle 
est confortée par une réalité : le système allait insensible-
ment vers une régression lente et inéluctable. Les mesures 
proposées dans le cadre du budget pour 2004 – l’évolution 
statutaire d’une partie des emplois, l’orientation croissante 
des fl ux budgétaires vers des thématiques déterminées –, 
survenant après des budgets pour 2002 et pour 2003 que je 
qualifi erai de diffi  ciles, ont entraîné un mouvement qui est 
encore présent dans tous les esprits.

Le mérite essentiel de cette situation de crise aura été de 
rappeler à tous – décideurs, politiques ou non, opinion 
publique et bien sûr scientifi ques qui, « le nez dans le 
guidon », fi xés sur leurs propres recherches sont parfois 
indiff érents aux problèmes globaux de la recherche – 
l’importance stratégique de la recherche.

Dès lors, la mécanique était enclenchée : après les débats 
de ces derniers mois, les propositions des comités locaux 
d’organisation des états généraux et du comité d’initiative 
et de propositions présidé par Étienne-Émile Beaulieu et 

Édouard Brézin, à qui l’on peut rendre hommage, les états 
généraux se sont tenus la semaine dernière à Grenoble. Un 
document de synthèse sera publié la semaine prochaine.

Ce document, auquel viendront s’ajouter les réfl exions 
issues des groupes socioprofessionnels, des académies, et des 
rencontres parlementaires que j’ai organisées cette semaine, 
mettra l’accent sur des points complémentaires, que je crois 
utiles et nécessaires, comme le développement du partena-
riat public-privé, qui est un élément essentiel d’une rénova-
tion de la recherche.

Des recherches décisives ont été conduites, comme celle 
menée par les laboratoires Fabre avec le professeur Potier, 
du CNRS.

Cette réfl exion va permettre au Gouvernement de 
proposer dans quelques mois un projet de loi, et à la repré-
sentation nationale de l’adopter. Ce processus requiert du 
temps, en particulier lorsqu’il s’agit d’une loi d’orientation 
et de programmation. Ce ne sera donc que dans quelques 
mois que sera décidée l’évolution nécessaire de notre 
politique de recherche.

Mais le calendrier parlementaire comporte institutionnel-
lement la discussion de la loi de fi nances et donc, bien avant 
la réforme à venir, la discussion du budget de la recherche 
pour l’année 2005. Il nous faut donc débattre et voter sur un 
texte qui ne peut prendre en compte les évolutions à venir 
lesquelles auront certainement des incidences budgétaires.

Félicitons donc le Gouvernement de nous proposer 
un cadre budgétaire suffi  samment souple pour répondre 
d’emblée aux orientations potentielles et vraisemblables des 
prochaines années.

L’intérêt nouveau que porte l’opinion publique aux 
questions de recherche est aussi un des événements de 
l’année écoulée. Le vaste débat national enclenché par 
ce mouvement a permis, au-delà de la communauté des 
chercheurs, d’intéresser – ce qui n’exclut pas la critique – 
les citoyens à des questions essentielles pour l’avenir de la 
société et de l’humanité. Cela était d’autant plus nécessaire 
que des formes nouvelles d’obscurantisme, voire de charla-
tanisme, occupaient le devant de la scène, avec les consé-
quences que l’on sait sur le développement des biotechno-
logies – la génétique notamment, ou les nouvelles technolo-
gies, telles les nanotechnologies –, déjà accusées de tous les 
maux de la terre. D’une science respectée par tous, on est 
passé dans la dernière décennie à une science suspectée par 
certains. Un coup d’arrêt était donc nécessaire ; la réhabili-
tation de la science est en marche, d’autant plus qu’elle se 
met à la portée des citoyens, et l’information est non pas 
doctrinale, mais partagée et expliquée.

Dans ce domaine, je tiens à souligner le travail particu-
lièrement fécond et effi  cace de l’Offi  ce parlementaire d’éva-
luation des choix scientifi ques et techniques. Ce n’est pas 
un plaidoyer pro domo. Le Parlement, habituellement si 
critiqué, dispose là d’un outil performant, interface indis-
pensable entre le citoyen et le décisionnaire.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Je rends hommage aux actions menées, tant aux plans de 
l’analyse scientifi que que de l’écoute citoyenne, par Jean-
Yves Le Déaut et Claude Birraux, et qui seront poursuivies 
par Henri Revol.

Je propose que, lors de la mise en place des structures de 
pilotage de la recherche, dans le cadre de la loi d’orienta-
tion et de programmation, l’Offi  ce occupe une position 
charnière, apportant l’expression éclairée de la représenta-
tion nationale, plutôt que de créer d’innombrables comités 
Th éodule désignés selon des modalités arbitraires ou des 
processus électoraux byzantins, ou pollués par des considé-
rations extra-scientifi ques. Mais nous aurons amplement le 
temps d’en discuter et de confronter les opinions lors du 
vote de la loi d’orientation. Le débat d’aujourd’hui concerne 
la loi de fi nances pour 2005 et je me cantonnerai à cette 
seule question, déjà suffi  samment importante.

Le budget pour 2005, après l’infl exion de 2002 et 2003, 
s’inscrit comme une priorité de la nation, ainsi que l’a 
souhaité le chef de l’État. On ne peut que se féliciter que la 
parole du Gouvernement soit tenue ; l’engagement budgé-
taire est très important et des orientations nouvelles pour 
l’avenir sont ainsi engagées.

Sans entrer dans une polémique inutile, je rappellerai que 
la situation budgétaire du pays en 2002 et 2003 a nécessité 
des mesures de redressement liées aux défi cits budgétaires. 
Dans ce contexte, en eff et, un eff ort a été demandé à la 
recherche.

Grâce à la pugnacité de Mme Claudie Haigneré, cet 
eff ort a été limité dans le temps mais, compte tenu de la 
rigidité du système public de la recherche, des conséquences 
signifi catives sur le fonctionnement des laboratoires ont été 
observées. Elles ont, hélas, été amplifi ées par des mesures de 
régulation budgétaires, prises pour certaines à contretemps 
et dégageant mal, c’est le moins que l’on puisse dire, une 
visibilité fi nancière pour les équipes de recherche.

La situation est maintenant normalisée, les reports ont été 
versés. Mais le suivi précis de l’exécution des lois de fi nances 
pour 2002, 2003 et 2004 reste particulièrement diffi  cile à 
reconstituer, et a nécessité de ma part un rapport spécifi que 
pour retracer l’évolution des crédits eff ectifs.

Je ne m’étendrai donc pas sur ce sujet dans cette présenta-
tion orale, si ce n’est pour indiquer très fermement, monsieur 
le ministre, qu’à l’expérience le secteur de la recherche ne se 
prête pas du tout – si l’on veut éviter de graves dommages 
– aux gels et annulations de crédits.

M. Pierre Cohen. Nous l’avions dit !
M. Christian Cabal, rapporteur spécial. Nous le pensions 

également.
M. Pierre Cohen. Vous ne nous avez pas écoutés !
M. Christian Cabal, rapporteur spécial. Nous écoutons 

toujours attentivement l’opposition : il y va de l’intérêt 
général de la nation.

En ce qui concerne cette loi de fi nances, le milliard promis 
est là. Il se décline en trois composantes également répar-
ties sur trois axes essentiels : un peu plus de 350 millions 
de moyens nouveaux pour les laboratoires de la recherche 
publique, 350 millions pour la nouvelle Agence nationale 
pour la recherche et 300 millions de mesures fi scales à desti-
nation des entreprises.

Le budget civil de la recherche – 9 285 millions d’euros 
– augmente de 4 % par rapport à 2004. Cette hausse repré-
sente la plus forte augmentation depuis dix ans. Si l’on 

considère l’évolution des dix dernières années, en volume, la 
croissance s’est située entre 0,5 et 0,9 %, sauf en 2002 où il 
y a eu un très léger recul.

Ces 356 millions représentent la contribution des minis-
tères. Presque tous – la recherche, l’industrie avec l’ANVAR, 
l’agriculture et la pêche, la défense – voient leurs dotations 
de recherche augmenter.

Le budget du ministère de la recherche s’établit à 
6 535 millions d’euros, en hausse de 4,7 %. Cette manne 
est également répartie entre les moyens des services, donc 
les EPST, les interventions publiques, les investissements 
exécutés par l’État ou les subventions d’investissement 
directement déléguées aux laboratoires.

Mais je ne vous abreuverai pas de chiff res, ils fi gurent dans 
le rapport. J’indiquerai seulement que les crédits aff ectés aux 
organismes de recherche représentent près de 6 milliards, 
tandis que 620 millions vont aux actions d’incitation et aux 
fonds d’intervention.

Le CNRS, l’INRA, l’INSERM, qui avaient subi des 
désagréments lors des lois de fi nances antérieures, voient 
leurs moyens très largement confortés.

Cela se manifeste en particulier dans les crédits en matière 
d’emploi. Contrairement à ce que certains ont indiqué, 
on note non seulement le maintien de tous les emplois 
statutaires, mais aussi la création de 200 postes d’accueil, 
le maintien des créations d’emplois, pour plus de 200 
d’entre eux, réalisé dans le cadre des fameux 550 postes de 
contractuels de l’année dernière, et 1 000 emplois dans les 
universités. Au total, ce sont près de 1 500 emplois supplé-
mentaires, non seulement en création d’emplois, mais en 
dotation des moyens budgétaires nécessaires à l’exercice de 
ces emplois dans de bonnes conditions. La priorité va au 
soutien aux jeunes chercheurs, au travers des allocations de 
recherche, des statuts de post-doctorants, des conventions 
CIFRE et de la couverture sociale pour allocataires en situa-
tion particulière.

Au-delà de ces choix budgétaires très satisfaisants, je ne 
peux qu’approuver la déclaration du ministre en faveur 
d’un plan pluriannuel de gestion des eff ectifs. Je l’avais 
appelé de mes vœux lors des deux discussions budgétaires 
précédentes. Je souhaiterais obtenir quelques informations 
complémentaires sur ce sujet, en anticipation par rapport à 
la loi d’orientation, ainsi que sur les mesures de simplifi ca-
tion administrative.

S’agissant de l’Agence nationale, qui n’est pas l’objet de 
ce débat mais le sera dans quelques mois, je tiens à saluer 
l’action gouvernementale (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste),...

M. Claude Gatignol, rapporteur pour avis de la commission 
des aff aires économiques, de l’environnement et du territoire. 
Très bonne initiative !

M. Christian Cabal, rapporteur spécial. ... qui a anticipé, 
dans des conditions statutaires souples, avec un GIP, de 
façon que dès le début 2005, en dépit des lenteurs adminis-
tratives, celle-ci puisse être opérationnelle.

M. Pierre Cohen. On va dans le mur !
M. Christian Cabal, rapporteur spécial. Elle sera dotée de 

quelque 350 millions, auxquels il convient d’ajouter les 
crédits de report et les crédits de paiement, relatifs aux 
autorisations de programme du FNS et du FRP de l’année 
précédente.
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C’est donc une enveloppe de 500 à 700 millions d’euros 
qui sera aff ectée immédiatement aux thématiques essen-
tielles et prioritaires défi nies par le ministère et les conseils 
correspondants. Il faut rendre hommage à cette volonté 
d’aller fort et vite plutôt que de traîner. De même, les pôles 
de compétitivité sont eux aussi une innovation particulière-
ment utile.

Les critères de Lisbonne, on le sait, supposent un eff ort 
encore plus net de la part des entreprises par rapport aux 
crédits publics et en complément de ceux-ci. Il faut donc 
poursuivre dans la voie tracée par les mesures fi scales déjà 
prises en faveur des entreprises, comme le statut de la 
jeune entreprise innovante, le crédit d’impôt recherche ou 
les nouvelles modalités de l’assurance vie et des FCPI. Ces 
nouvelles mesures permettront notamment de développer le 
partenariat public-privé, dont l’effi  cacité est unanimement 
reconnue, même si la réalisation en est encore diffi  cile à 
l’heure actuelle. (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste.) Nous disposons déjà, cependant, de modèles intéres-
sants. Dans votre région, par exemple, monsieur Cohen, 
les royalties des brevets déposés par les laboratoires Pierre 
Fabre et le CNRS pour le Navelbine représentent près de 
50 % des recettes de royalties du CNRS : on ne peut que se 
féliciter de cette formidable réussite.

Je ne reviendrai pas sur les modalités particulières de 
l’application de la nouvelle loi organique relative aux lois 
de fi nances, mais je tiens à souligner que s’il est un domaine 
dans lequel ce nouveau principe s’applique avec la plus 
grande effi  cacité et la plus grande réalité, c’est bien celui 
de la recherche, dans le cadre du budget civil de recherche 
et développement technologique, le BCRD, piloté par le 
ministre de la recherche.

Ce budget 2005 marque une volonté du Gouvernement 
de maintenir, voire d’améliorer signifi cativement le rôle de 
la France en matière de recherche. À cet égard, compte tenu 
de ce que représente sa culture sur le plan mondial et de 
la référence qu’elle symbolise depuis l’ère des Lumières, la 
France ne peut qu’être une des toutes premières nations 
dans ce domaine et stimuler une recherche qui doit occuper 
les premières places mondiales.

À cette fi n, l’engagement budgétaire pour 2005, excep-
tionnel tant en volume qu’en qualité, permet d’anticiper ce 
que devront être la politique budgétaire et le soutien public 
et privé apporté à la recherche. Mais tout ne se réduit pas 
à une question de volume et les débats menés au cours des 
semaines écoulées ont fait apparaître l’impérieuse néces-
sité de dépenser mieux et d’évaluer avec sûreté les résultats 
acquis. Si, en eff et, le critère de la rentabilité ne doit pas être 
le pilote de l’eff ort de recherche, l’absence totale de prise en 
compte des résultats économiques et de valorisation eff ec-
tive de la recherche serait tout à fait irresponsable.

Dans cet esprit, des évolutions sans révolution sont 
encore nécessaires sur les plans intellectuel et matériel. Le 
noir tableau que certains ont voulu dresser de la recherche 
française en extrapolant quelques exemples quasi caricatu-
raux ne correspond pas à la réalité de l’ensemble du secteur. 
Ainsi, le recul accusé par la France dans la compétition inter-
nationale tient aussi à ce que certains pays « émergents » 
émergent bel et bien ! Il est incontestable que la Chine 
occupe – et occupera dans les prochaines années – une place 
de premier plan. Quant à la diminution certaine du nombre 
des publications en français et des références à celles-ci, elle 
tient essentiellement à des raisons linguistiques. Il serait 
suicidaire de s’obstiner à ne pas utiliser couramment la 
langue de référence planétaire en matière scientifi que pour 
faire connaître la science française. On peut le regretter, 

mais c’est ainsi ! Triste paradoxe, mais réalité fondamentale : 
la science s’exprime en anglais, et c’est seulement par l’usage 
de cette langue que la science française sera intelligible à 
tous. La semaine dernière, lors d’un congrès médical auquel 
j’assistais à Orlando, je n’avais pas le choix : il me fallait 
parler anglais.

Enfi n, si la France accuse un certain recul dans la compé-
tition internationale en matière de brevets, de droits et 
d’applications, c’est bien parce que la recherche publique, au 
sens large du terme, s’est longtemps désintéressée de l’aval, 
comme s’il s’agissait d’une chose impure, et que la recherche 
en entreprise n’a pas reçu dans notre pays le soutien dont 
elle bénéfi cie ailleurs.

Pourtant, malgré tous ses handicaps, notre science a plus 
que de « beaux restes » – si les Anglais le disent, ce doit 
être vrai, malgré la perfi die qu’on leur prête –, et elle a de 
grands espoirs. Le rapport 2004 du ministère britannique 
du commerce et de l’industrie situe la France juste après les 
États-Unis, le Japon et l’Allemagne et avant le Royaume-
Uni pour les investissements agrégés et au cinquième rang, 
après le Royaume-Uni, pour le nombre de sociétés fi gurant 
dans la liste des sept cents entreprises qui dépensent le plus 
en recherche et développement dans le monde. Je rappelais 
d’ailleurs avant-hier au directeur de la recherche d’EADS 
que, si ce holding n’y fi gure pas, c’est qu’il est de droit 
néerlandais.

Monsieur le ministre, à partir de ce constat et des perspec-
tives nouvelles de soutien fi nancier à la recherche, nous 
pouvons légitimement formuler de grands espoirs, et cela 
d’autant plus que vous avez su renouer les fi ls du dialogue 
avec la communauté scientifi que et que, d’une culture 
d’aff rontement, nous sommes passés à une culture d’effi  ca-
cité et de résultat. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis 
de la commission des aff aires économiques, de l’environne-
ment et du territoire.

M. Claude Gatignol, rapporteur pour avis de la commission 
des aff aires économiques, de l’environnement et du territoire. 
Monsieur le ministre, votre audition par la commission des 
aff aires économiques, de l’environnement et du territoire a 
été très appréciée et a permis à tous de mieux mesurer la 
cohérence entre les moyens et les objectifs de votre minis-
tère.

Élaboré dans un cadre de modération des dépenses 
publiques, en raison de l’endettement excessif de l’État, 
le budget civil de recherche et développement technolo-
gique, le BCRD, traduit bien la volonté du Gouvernement 
de respecter les engagements, pris au niveau international 
à Barcelone, de porter à 3 % du PIB à l’horizon 2010 les 
dépenses européennes de recherche.

De plus, il a le mérite d’apporter des réponses concrètes 
au mouvement des chercheurs de l’hiver 2003-2004. Après 
une période de contrôles et de mises au point, il bénéfi cie 
d’une augmentation forte, qui s’élève à 10 %. C’est une très 
bonne surprise.

 L’eff ort en faveur de la recherche publique est appré-
ciable, puisque le BCRD croît de 4 %, pour atteindre 
9,285 milliards d’euros, auxquels il convient d’ajouter la 
dotation de la nouvelle Agence nationale pour la recherche, 
ce qui porte les subventions directes à 9,635 milliards 
d’euros, en progression de 6 % par rapport à 2004. Cette 
augmentation, qui atteint 1 milliard d’euros dans son 
ensemble, est considérable.
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Cette progression incontestable répond à notre attente 
exprimée à plusieurs reprises et traduit la priorité que le 
Gouvernement accorde à la recherche.

Mais, parallèlement à ces données budgétaires, en appli-
cation de la loi organique relative aux lois de fi nances, il 
convient d’examiner les contours de la mission intermi-
nistérielle « recherche et enseignement supérieur universi-
taire », qui sera l’axe d’étude des crédits publics aff ectés à 
la recherche. L’objectif est en eff et de rendre en principe 
plus lisible l’articulation entre la recherche, la formation 
supérieure et les moyens, et plus transparent le fonctionne-
ment actuel des laboratoires, dont les sources de fi nance-
ment et les équipes ont des origines multiples.

Au cœur de cet ensemble, le budget du ministère connaît, 
avec un taux de 4,7 %, la croissance la plus signifi cative, qui 
porte sur les crédits de paiement – donc sur les capacités de 
fonctionnement des laboratoires – et sur les crédits destinés 
aux établissements publics à caractère scientifi que, les EPST, 
qui progressent de 31,6 %. Ce sont donc bien là des moyens 
nouveaux et en augmentation.

La même volonté de renforcer les moyens des laboratoires 
publics se manifeste avec la consolidation des emplois scien-
tifi ques, alors que la loi de fi nances pour 2005 propose, 
parce qu’elle est nécessaire, une réduction des emplois 
publics. Après la recréation de 550 postes de chercheurs, 
ingénieurs et techniciens en 2004, intégrés dans le budget 
2005, celui-ci se traduit également par une série de mesures 
améliorant les carrières, dont nous avons évoqué les contours 
en commission.

Enfi n, l’étude budgétaire doit prendre en compte la 
recherche duale, civile et de défense, dont la place reste 
sous-estimée par comparaison avec d’autres pays comme les 
États-Unis. Et pour répondre à des inquiétudes passées, il 
importe que des pratiques budgétaires telles que le verse-
ment des subventions ou les régularisations s’améliorent et 
s’inscrivent dans un cadre rigoureux ; cette question aussi a 
été évoquée en commission.

Mais, monsieur le ministre, l’ambition du Gouvernement, 
que vous avez réaffi  rmée à Grenoble, de développer le socle 
public de la recherche ne s’oppose nullement à la volonté de 
poursuivre l’action engagée depuis deux ans pour relancer 
l’eff ort privé de recherche et d’innovation dans les entre-
prises.

Les réfl exions menées ont été multiples. Elles se tradui-
sent par un renforcement des mécanismes incitatifs déjà 
défi nis et 200 millions d’euros supplémentaires sont prévus 
dans le nouveau dispositif du crédit d’impôt-recherche pour 
encourager les transferts de technologies en direction des 
PME. Il y a lieu cependant de clarifi er leur dotation et leur 
application et d’établir des synergies, en particulier dans le 
domaine de la haute technologie, sans exclure l’articula-
tion entre recherche et innovation dont l’automobile est un 
exemple.

De même la mise en place des pôles de compétitivité 
s’appuyant sur l’expérience des pôles d’excellence vise 
à associer, au sein d’une même région, des laboratoires 
publics et privés et des entreprises, adossés à l’enseignement 
supérieur correspondant et bénéfi ciant d’aides spécifi ques. 
La commission des aff aires économiques est évidemment 
très attentive à cette valorisation industrielle de la recherche 
qui permet des créations d’emplois et des diversifi cations 
d’entreprises innovantes, conquérantes demain de nouveaux 
marchés.

Troisième point fort de ce budget, la création d’une 
Agence nationale de la recherche mérite d’être saluée. Votre 
rapporteur pour avis s’est interrogé sur le rôle qui lui est 
dévolu, sur ses liens avec les fonds incitatifs – le Fonds 
national de la science et le Fonds de la recherche et de la 
technologie –, sur les articulations avec les nouvelles fonda-
tions de la recherche et sur son fi nancement, qui s’élève à 
350 millions d’euros. Elle devra pouvoir disposer d’une 
instance de conseil et d’évaluation au sein de laquelle 
pourrait être représenté l’Offi  ce parlementaire des choix 
scientifi ques et technologiques.

Je souscris à l’objectif de sélection des meilleurs projets 
dans des thématiques que nous savons prioritaires, comme 
les sciences de la vie, les énergies du futur ou les technologies 
de l’information et de la communication. Mais il faut avant 
tout que cette agence se révèle effi  cace dans sa méthode et 
éclairée dans ses choix.

Quant au budget européen, que je souhaite ambitieux, 
il doit être harmonisé avec les dépenses nationales. 
Cependant, le montage d’un dossier européen est une 
procédure complexe, qui demande du temps. Ne peut-on 
imaginer une structure relais entre la recherche française 
et les organisations européennes qui, spécialisée dans cette 
gestion, faciliterait le travail de nos chercheurs ? Pour ne 
citer qu’un exemple, j’ai lu voici quelques jours dans une 
revue que trois projets relatifs à l’hydrogène présentés au 
titre du sixième Programme cadre de recherche et dévelop-
pement technologique devront soumettre leur dossier à la 
structure européenne compétente avant le 8 décembre : 
j’espère que, malgré ce délai un peu court, la France sera en 
mesure de postuler.

Ayant abordé ce budget sous un aspect purement quanti-
tatif, je ne voudrais pas conclure sans évoquer la place que 
le développement de la science et la culture scientifi que 
doivent tenir dans notre société. Cela passe nécessaire-
ment par la reconnaissance de la carrière off erte aux jeunes 
chercheurs. Votre rapporteur pour avis apprécie à cet égard 
la création de deux cents postes d’accueil de haut niveau et 
leur attractivité, ainsi que l’augmentation du nombre des 
contrats CIFRE, porté à mille deux cents, le recrutement 
de quatre mille nouveaux allocataires et la poursuite du 
programme « Initiative Post-Doc ».

Onze fondations pour la science qui s’appuient sur le 
nouveau Fonds des priorités de recherche devraient être 
reconnues cette année : c’est un signe encourageant pour 
votre rapporteur pour avis qui, depuis plusieurs années, 
soutient la création de ce nouveau cadre off ert aux fonda-
tions scientifi ques.

Enfi n, rendre à la science et à la recherche la place qui leur 
revient demande aussi que l’ensemble de nos concitoyens 
puissent s’approprier non seulement les avantages, mais aussi 
les risques de leurs applications. Comme l’écrit avec inquié-
tude le philosophe Dominique Lecourt, « une idéologie 
antirationaliste rampante s’installe parmi les esprits les plus 
cultivés, le monde occidental moderne semble en passe de 
succomber au règne de la peur, sinon de la terreur ». Si la 
recherche est certes l’aff aire des chercheurs, elle est aussi celle 
de tous les citoyens. À cet égard, les récentes déclarations du 
Président de la République à propos de la recherche sur les 
OGM rappellent que le respect des précautions ne s’oppose 
pas au risque mesuré et à la nécessité d’aborder ce type de 
questions à la lumière de l’évaluation et de l’expérience et en 
y incluant l’éthique.
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Vous avez évoqué en commission, monsieur le ministre, le 
débat à venir, l’année prochaine, sur la future loi d’orienta-
tion de la recherche et les espoirs de réformes qu’elle suscite 
pour l’université et les établissements de recherche. Quels 
sont, à ce jour, les éléments importants mis en lumière par 
le comité d’initiative et de réfl exion et les états généraux de 
la recherche ?

En conclusion, monsieur le ministre, les diff érents 
éléments contenus dans votre projet de budget sont très 
intéressants. On a dit à Grenoble que c’est la première 
fois depuis vingt-cinq ans qu’un gouvernement augmente 
autant les crédits de recherche. Je souhaite que leur bon 
usage permette à notre pays de rester dans le peloton de tête 
d’une compétition internationale chaque jour plus vive.

Votre rapporteur pour avis vous demande donc, mes 
chers collègues, de le suivre dans l’avis favorable qu’il 
donne à l’adoption des crédits de la recherche pour 2005. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis de la commission des aff aires culturelles, familiales et 
sociales.

M. Pierre-André Périssol, rapporteur pour avis de la commis-
sion des aff aires culturelles, familiales et sociales. Monsieur 
le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, le 
Premier ministre avait pris voilà huit mois des engagements 
vis-à-vis de la communauté des chercheurs. Engagements 
tenus. Le budget 2005 est eff ectivement en augmenta-
tion d’un milliard d’euros. Cette décision s’inscrit dans la 
volonté affi  rmée du Gouvernement d’augmenter, d’ici à 
2007, de 3 milliards d’euros son soutien fi nancier en faveur 
de la recherche publique et privée, dans la perspective de 
s’approcher au plus près de l’objectif des 3 % du PIB consa-
crés à la recherche.

Ce milliard d’euros supplémentaire pour la recherche est 
réparti selon trois parts quasi équivalentes entre l’augmen-
tation du budget civil de recherche et développement, la 
dotation d’une Agence nationale pour la recherche nouvel-
lement créée et le renforcement des mesures de soutien à 
l’innovation. J’irai vite, mes deux prédécesseurs à la tribune, 
Christian Cabal et Claude Gatignol, ayant excellemment 
présenté les données fi nancières et les perspectives économi-
ques et industrielles de la recherche.

Le premier tiers du milliard d’euros supplémentaires va au 
BCRD. C’est la plus forte augmentation depuis dix ans. Les 
subventions versées tant aux établissements publics scientifi -
ques et techniques qu’aux EPIC seront, pour l’année 2005, 
les plus importantes que ces établissements auront reçues au 
cours des quinze dernières années.

Cet eff ort supplémentaire permettra d’augmenter globa-
lement les capacités de la recherche française mais aussi de 
mettre l’accent en direction des thématiques prioritaires. 
C’est ainsi que les établissements qui voient leur subvention 
augmenter de la manière la plus substantielle sont ceux dont 
les activités concernent les sciences de la vie – l’INSERM, 
l’INRA, le CNRS –, les sciences et technologies de l’infor-
mation et de la communication – l’INRIA – ainsi que 
l’énergie et le développement durable.

L’emploi scientifi que bénéfi cie également très large-
ment de l’accroissement des moyens des EPST puisque le 
Gouvernement s’engage à ce qu’en 2005 tous les emplois 
statutaires soient préservés.

S’y ajoutent, en 2005, la création de 200 nouveaux postes 
d’accueil de haut niveau destinés à des chercheurs étrangers, 
outre 4 000 allocations de recherche et 40 CIFRE, ainsi 
que 2 millions d’euros pour mettre un terme à la pratique 
dite des « libéralités » et garantir aux jeunes doctorants une 
véritable couverture sociale.

Le deuxième tiers va à L’Agence nationale pour la 
recherche.

C’est un autre des points forts de ce budget : la création 
d’une Agence nationale de la recherche, dotée dès sa 
naissance de 350 millions d’euros de crédits. Elle prendra, 
dès le 1er janvier 2005, le relais des actions incitatives 
conduites antérieurement au titre du fonds de la recherche 
et de la technologie et du Fonds national de la science. 
Véritable agence de moyens, sa mission consistera à soutenir, 
dans le cadre de la politique nationale de la recherche, le 
développement des recherches fondamentale et appliquée, 
l’innovation, le partenariat entre le secteur public et le 
secteur privé, par le fi nancement de projets de recherche 
sélectionnés selon des critères d’excellence scientifi que et 
technique. Le Gouvernement a souhaité inscrire dans la loi 
le principe de la création d’une telle agence afi n que celle-ci 
devienne au plus vite une réalité en disposant d’un fi nan-
cement. Mais, soucieux de respecter le temps du débat, il a 
renvoyé à plus tard les contours précis de son organisation.

Le troisième tiers est consacré au soutien de l’innovation 
par des mesures fi scales.

Un ensemble de mesures fi scales viendra stimuler la 
recherche privée, dont on sait qu’elle doit poursuivre sa 
progression, pour une dépense globale de 300 millions 
d’euros, dont 235 millions viendront abonder la dotation 
du crédit d’impôt recherche, étant entendu qu’un certain 
nombre de commissaires – je pense tout particulièrement à 
notre collègue Pierre Lasbordes – souhaitent connaître l’état 
réel de sa consommation en 2004.

D’autres mesures fi scales sont prévues dans le but de 
favoriser la constitution de pôles de compétitivité.

Cela dit, au-delà de ces aspects quantitatifs, guérir la 
recherche, ce n’est pas seulement augmenter les ressources 
qui lui sont allouées, c’est aussi renouveler ses structures.

La question qui se pose à la recherche française n’est pas 
de renier une organisation qui a fait ses preuves par le passé, 
mais d’adapter ses structures.

De nombreuses initiatives ont été lancées, elles sont en 
cours et ont vocation à aboutir à des propositions : les états 
généraux de la recherche – je tiens à mon tour à saluer le 
travail mené par tous les chercheurs qui y ont participé et, 
bien entendu, par leur président, M. Beaulieu, et par leur 
vice-président, M. Brézin ; la mission d’information parle-
mentaire conduite, dans le cadre de la commission des 
aff aires culturelles, familiales et sociales, par notre collègue 
Jean-Pierre Door ; l’ANRT, qui a émis des propositions 
suite au constat élaboré par Futuris ; la mission confi ée à 
Jean-Louis Beff a ; l’Offi  ce parlementaire d’évaluation des 
choix scientifi ques et technologiques. On le voit, les démar-
ches sont nombreuses. J’espère qu’elles seront convergentes 
pour dégager les voies de la réorganisation des structures de 
la recherche française qui constituera l’ossature de la future 
loi d’orientation.

Pour ce qui la concerne, la commission des aff aires cultu-
relles et sociales entend mettre l’accent sur quatre orienta-
tions, qui lui paraissent conditionner l’avenir de la recherche 
française.
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La première orientation vise à faire de la future Agence 
nationale de la recherche une véritable agence de moyens. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe Union pour la 
démocratie française.)

M. Christian Blanc. Très bien !
M. Pierre-André Périssol, rapporteur pour avis. L’important, 

si l’on désire avoir un système de recherche performant, est 
moins de fonder le choix des opérateurs de recherche en 
raison de leur statut, qu’il soit public ou privé, que sur leurs 
compétences et sur leur capacité à mener à bien un projet. 
Cette dernière conception qui fait de l’ANR non seulement 
une véritable agence de moyens, mais également une agence 
de programmes, semble la plus pertinente.

M. Pierre Cohen. Que faites-vous alors du CNRS ?
M. Pierre-André Périssol, rapporteur pour avis. La deuxième 

orientation consiste à placer les universités au cœur des pôles 
de compétitivité.

M. Pierre Cohen. Il n’y a plus de CNRS ! Dites-le !
M. Pierre-André Périssol, rapporteur pour avis. Plus intéres-

sant encore, il est à souhaiter que le rééquilibrage – timide, 
mais amorcé – des crédits de la recherche publique française 
en faveur du fi nancement sur projets plutôt que sur fi nan-
cements récurrents, permette à la recherche universitaire 
de s’inscrire plus fortement encore dans la voie de l’excel-
lence scientifi que et de se développer. La mise en place de 
cette agence, dont les fonds ne seront pas distribués selon 
un critère de nature de l’établissement mais selon des 
critères de performances, ainsi que l’établissement de pôles 
de compétitivité dont il reste à défi nir plus précisément les 
contours sont autant d’éléments de nature à off rir à l’univer-
sité la possibilité de devenir, selon l’expression des auteurs 
de l’appel « Du nerf ! », « la brique fondamentale servant à 
recomposer le dispositif de recherche français : le campus de 
recherche doté d’une véritable autonomie ».

Il ne s’agit pas, dans notre esprit, d’opposer les univer-
sités, les grandes écoles, les organismes de recherche, pour 
favoriser l’un au détriment des deux autres mais, bien au 
contraire, de mettre en place des pôles de compétitivité 
afi n de mutualiser les eff orts et de donner à ces centres 
une masse critique suffi  sante pour leur permettre d’appa-
raître sur la scène internationale. Dans le même temps, en 
privilégiant les fi nancements sur projets il s’agit de mettre 
en concurrence les moyens de la recherche française afi n de 
privilégier non pas telle ou telle structure en fonction de son 
statut, mais bien les projets et les compétences intrinsèques 
des chercheurs.

Mme Anne-Marie Comparini. Très bien !
M. Pierre-André Périssol, rapporteur pour avis. La troisième 

orientation vise à faire de l’évaluation la clé de voûte 
d’un système de recherche performant. L’évaluation est le 
troisième temps de la réforme de la recherche publique et le 
contrepoint indispensable à la mise en place d’une agence 
de moyens.

En eff et, la future ANR ne pourra fonctionner effi  cace-
ment que dans la mesure où elle s’appuiera sur une structure 
d’évaluation effi  cace lui permettant, à l’issue des procédures 
d’appels d’off res qu’elle lancera, de choisir les meilleures 
équipes pour faire aboutir ses projets. Encore faudra-t-il 
qu’elle dispose d’évaluations performantes, fi ables, actua-
lisées. Or le moins qu’on puisse dire, c’est que le système 
d’évaluation dont dispose actuellement la recherche 
française est complexe et perfectible.

La quatrième orientation, monsieur le ministre, doit 
aboutir à ce que la recherche française puisse s’appuyer sur 
un ministère véritablement pilote et stratège.

C’est le point qui nous semble le plus fondamental parce 
que la première partie de notre rapport a montré les limites, 
voire les failles, du processus de décision dans le système 
de recherche français, ce qui pose la question du pilotage 
de la recherche publique dans notre pays. Il nous semble 
aujourd’hui d’autant plus indispensable que cela va moins 
de soi, que le pouvoir politique assume les grandes orien-
tations en matière de recherche et que les grandes priorités 
apparaissent clairement aux yeux de nos concitoyens.

Tout d’abord, et cela a été dit par les orateurs précédents, 
dans un contexte où le citoyen est de plus en plus enclin à 
s’interroger, voire malheureusement à douter du bien-fondé 
du progrès scientifi que, les grands choix de la recherche 
publique française doivent absolument être soutenus par le 
pouvoir politique.

Ensuite, la recherche constitue un défi  collectif qui doit 
être partagé par la nation tout entière. Pour y parvenir, 
encore faut-il que celle-ci puisse s’y retrouver ! C’est bien 
la condition minimum pour que la France puisse se sentir 
participer à cette grande aventure. Cela suppose avant tout 
une lisibilité des grands choix de recherche.

À ce titre, il nous semble qu’un « Haut Conseil », 
composé en majorité ou en totalité d’experts scientifi ques, 
placé auprès du pouvoir exécutif et chargé de conseiller ce 
dernier dans la défi nition des orientations de la recherche, 
se substituerait utilement aux divers conseils existants. Cette 
réforme donnerait une meilleure publicité aux grandes 
priorités de notre recherche, ce qui permettrait à nos conci-
toyens de mieux connaître les grands défi s que la nation se 
lance à travers ses choix de recherche.

En outre, cela suppose que, loin d’anticiper un eff acement 
du ministère de la recherche – une Agence nationale de la 
recherche indépendante risquerait en eff et de l’aff aiblir –, 
on favorise bien au contraire un accroissement de son rôle 
stratégique. Il est à souhaiter que ce que le ministère de la 
recherche perdra en termes de gestion avec la création de 
l’ANR, il puisse le regagner en termes de capacité straté-
gique.

Vous le voyez, monsieur le ministre, nous souhaitons un 
ministère de la recherche fort, stratège, pilote. Et c’est tout 
l’enjeu du positionnement et du périmètre de votre minis-
tère.

Mes chers collègues, il est clair que c’est un bon budget et, 
à ce titre, la commission des aff aires culturelles, familiales et 
sociales a émis un avis favorable. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
du groupe Union pour la démocratie française.)

M. le président. Dans la discussion, la parole est à 
M. Pierre Cohen.

M. Pierre Cohen. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, je voudrais confi rmer 
aujourd’hui les critiques que j’ai déjà formulées sur le budget 
de la recherche pour 2005 au sein de la commission des 
aff aires économiques, de l’environnement et du territoire, 
d’autant qu’elles sont largement partagées par l’ensemble 
de la communauté scientifi que, qui les a d’ailleurs publi-
quement exprimés lors des états généraux de la recherche à 
Grenoble la semaine dernière.
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À cette occasion, je voudrais saluer le mouvement des 
chercheurs « Sauvons la recherche », qui a permis une prise 
de conscience de la place que doit avoir la recherche dans 
notre société.

M. Hervé Novelli. Il était temps !

M. Pierre Cohen. Eh oui ! Mais enfi n, ils l’ont fait, et nous 
sommes maintenant au pied du mur.

Quels sont les principaux points d’achoppement ?

D’abord, nous avons aff aire à un vrai faux milliard pour la 
recherche, avec seulement 350 millions pour les laboratoires. 
Simple rattrapage de vos erreurs, lesquelles ont d’ailleurs été 
reconnues par M. Fillon jeudi dernier à Grenoble.

En deuxième lieu, nous constatons une dotation de 
350 millions pour une agence qui n’a pas encore d’existence 
et qui constitue cependant l’un des enjeux majeurs de la loi 
d’orientation et de programmation.

Vient enfi n une défi scalisation de 300 millions d’euros 
supplémentaires, avec pour l’essentiel un crédit d’impôt 
recherche dont l’effi  cacité est loin d’être claire et au sujet 
duquel il est plus juste de parler d’eff et d’aubaine que de 
levier pour le développement de la recherche dans le privé.

Il s’agit donc d’un budget en trompe-l’œil alors que ce 
rendez-vous était capital pour pouvoir débattre sereinement 
de la future loi d’orientation et de programmation que vous 
nous avez promise pour la fi n du premier semestre de l’année 
prochaine. Mais loin de reconnaître ce trompe-l’œil, vous 
vous en glorifi ez ! Comment parler de 10 % d’augmenta-
tion alors qu’après les gels et les annulations de crédits, vous 
avez réduit les crédits de près de 650 millions entre 2002 
et 2004 ? On est loin du compte !

Vous avez à maintes reprises affi  rmé qu’il n’y avait pas de 
moyens sans réforme mais, connaissant bien les enjeux qui 
se posent, je veux réaffi  rmer qu’il n’y aura pas de réformes 
en profondeur si elles ne sont pas assorties de moyens.

Vous aviez pourtant l’occasion, avec ce budget, de réparer 
vos manquements ! Mais vous êtes resté sourd, et c’est votre 
grave erreur, monsieur le ministre, à la demande unanime 
de reprendre le plan pluriannuel de l’emploi scientifi que 
amorcé par Lionel Jospin et Roger-Gérard Schwartzenberg 
en 2001.

M. Hervé Novelli. Parlons-en !

M. Pierre Cohen. Il s’agit là d’une faute capitale et il faudra 
très rapidement un geste signifi catif de votre part, avant 
le lancement du débat sur la future loi. L’avis du Conseil 
supérieur des sciences et de la technologie sur votre projet 
de budget le dit d’ailleurs très clairement. Aucune expres-
sion, aucun discours sur la priorité accordée à la recherche 
ne peut être entendu sans la démonstration de cette volonté 
politique.

En ne créant aucun emploi supplémentaire, vous 
commettez deux erreurs.

La première est que vous ne préparez pas notre pays à 
faire face au grave défi cit en emplois que vont causer les 
nombreux départs à la retraite à partir de 2008 – dans 
certains organismes, près de la moitié des emplois seront 
à renouveler. On a pu en apprécier les eff ets avec les infi r-
mières, dont le nombre est insuffi  sant alors que leur 
profession ne nécessite que trois ans de formation. Pour la 
recherche, celle-ci dure au moins huit ans !

Votre deuxième erreur est de renforcer le stock des 
docteurs en itinérance. « Stock » est bien le mot qui 
convient, vu la manière dont ils sont utilisés entre l’obten-
tion de leur doctorat et l’emploi. Ils sont souvent dans 
une situation de précarité, d’autant que la loi Fillon sur 
les retraites va malheureusement reporter de deux ans ces 
embauches tant attendues.

Si l’on veut éviter le divorce de notre jeunesse d’avec les 
sciences et la recherche, et si l’on veut lutter contre la fuite 
des cerveaux formés sur les deniers de la nation, ce n’est pas 
cette politique qui nous y aidera, bien au contraire !

Vous avez su anticiper par la création d’une agence dont 
nous aurons l’occasion de reparler ; ses missions et son 
effi  cacité demeurent très fl oues. Mais ayez au moins de 
l’audace, n’attendez pas la loi pour confi rmer que vous avez 
entendu l’appel unanime en faveur d’un plan pluriannuel 
de l’emploi scientifi que !

Vous avez commis une troisième erreur : n’avoir pas porté 
attention au problème des thésards. En pleine crise de la 
recherche vous gelez l’augmentation annuelle de 5 % des 
allocations de recherche qui avait commencé en 2001, ce 
qui, si nos calculs sont exacts, portera l’allocation en dessous 
du SMIC l’année prochaine.

Comment comptez-vous attirer les jeunes de niveau 
bac + 5, et en particulier les ingénieurs, avec une rémuné-
ration amputée de moitié, ou d’un tiers, par rapport à celle 
d’un premier emploi, tout en sachant qu’il n’y a aucune 
garantie d’embauche au bout de trois ans ?

Nous touchons là l’enjeu majeur de la future loi. Le 
doctorat ne doit pas préparer aux seuls emplois de la 
recherche académique. Il doit aussi pouvoir alimenter les 
entreprises, les administrations et, pourquoi pas – il n’est 
pas interdit de rêver –, les futurs élus.

La formation par la recherche doit constituer un véritable 
levier pour préparer l’avenir.

Enfi n, je conclurai par une thématique qui me tient parti-
culièrement à cœur et qui, malheureusement, n’a pas reçu 
jusqu’ici beaucoup d’échos, quels que soient les gouverne-
ments. Je veux parler de la culture scientifi que et technique.

Dans ce domaine, la trop faible hausse du budget 
concerne essentiellement la Cité des sciences, qui représente 
près de 90 % de la culture scientifi que et technique dans 
notre pays. Mon propos n’est pas de remettre en question 
cet établissement, qui est de toute façon nécessaire et qui 
remplit parfaitement ses missions.

Ce que je revendique est une reconnaissance de l’immense 
travail de qualité et de proximité, réalisé souvent avec 
beaucoup de discrétion par les associations, les collectivités 
territoriales, les laboratoires et les universités.

Il faudra reconnaître un jour que la culture scientifi que 
et technique doit être valorisée au même titre que les autres 
aspects de la culture. Les raisons ne manquent pas. Je n’en 
évoquerai que deux, qui répondent à l’urgence et à l’actua-
lité.

D’une part, le xxie siècle sera celui du développement 
technologique, et les enjeux scientifi ques seront de plus 
en plus prépondérants. Les appréhender sera une garantie 
contre l’obscurantisme et pour la démocratie.

D’autre part, le succès de votre loi ne se fera qu’à ce 
prix, car science et société doivent faire bon ménage. Je ne 
connais d’ailleurs que ce moyen pour réconcilier les citoyens 
avec la science.
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Comme on le voit, le signal fort tant attendu avec ce 
budget n’est pas au rendez-vous de l’histoire qui est en train 
de s’écrire.

Le groupe socialiste votera donc contre ce budget. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Claude Birraux.
M. Claude Birraux. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, je voudrais d’abord 
vous dire que le groupe UMP votera ce budget. Dans un 
contexte budgétaire particulièrement diffi  cile, l’eff ort du 
Gouvernement mérite d’être souligné.

Je rappelle la création ce printemps de 1 000 emplois 
dans l’enseignement supérieur, et le maintien des eff ectifs 
de la recherche malgré la tendance à réduire le nombre des 
fonctionnaires.

L’objectif, fi xé à Lisbonne, de 3 % du produit national 
brut consacré à la recherche implique obligatoirement une 
augmentation considérable du nombre de chercheurs en 
Europe et en France. La stabilisation des eff ectifs ne suffi  ra 
pas.

Ma seconde remarque concerne l’Agence pour la 
recherche. Mes collègues rapporteurs ont dit tout le bien 
qu’ils pensaient de sa mise en place. Je souhaite que celle-ci 
intervienne rapidement, que son organisation soit connue 
à l’avance et soit transparente, souple et simple. Ne faisons 
pas comme pour les pôles de compétitivité, qui nécessitent 
de franchir pas moins de douze étapes avant d’atteindre la 
ligne d’arrivée. Nous ne sommes pas au Tour de France : le 
parcours doit être simple, direct, accessible.

Je souligne également que certaines des structures 
existantes doivent disparaître. Le FNS et le FRT doivent 
s’intégrer parfaitement dans cette agence.

S’agissant de l’appel à projets, je conviens que cette 
méthode est communément utilisée dans la quasi-totalité 
des pays européens comme par l’Union européenne. Mais 
lors des assises de la recherche, il a été question des projets 
blancs. Il faut laisser à des projets venant de la base, hors 
des thématiques défi nies par l’Agence, la possibilité d’être 
subventionnés, afi n que des équipes qui ont des idées de 
recherche puissent les mettre en pratique.

Tout le monde reconnaîtra que l’emploi des docteurs 
est un problème diffi  cile, pour ne pas dire extrêmement 
perturbant pour les jeunes chercheurs. Ce sont quasiment 
des appels de détresse qu’ils lancent, étant donné la préca-
rité dans laquelle ils se sentent. Il faudrait, monsieur le 
ministre, aménager le crédit d’impôt recherche pour inciter 
l’industrie à embaucher des docteurs. Il est temps d’expli-
quer à l’industrie qu’un chercheur n’est pas quelqu’un qui 
ne peut être utile que dans son laboratoire. Un chercheur, 
c’est quelqu’un qui a été capable de prendre un sujet de 
recherche donné à un état X et qui l’a amené à un état Y. Il 
s’est ainsi formé à la recherche et l’industrie peut l’intégrer.

Je ne crois pas à une thèse « mention industrie ». Il n’y 
aura pas de thèses à deux vitesses, avec deux qualifi cations 
diff érentes.

M. Jean-Yves Le Déaut. Eh oui !
M. Claude Birraux. La thèse doit rester unique. Maintenant, 

l’industrie doit aussi comprendre l’importance que revêt 
pour elle l’innovation, dans les produits comme dans les 
méthodes, si elle veut demeurer compétitive. À cet égard, 
je crains que remplacer un chercheur par un commercial 
pour vendre le nouvel emballage d’un vieux produit ne soit 

une méthode qui trouve rapidement ses limites. Partout, les 
docteurs sont directeurs de laboratoire ou directeurs d’admi-
nistration. Partout, sauf en France.

J’en viens aux assises de la recherche. J’ai participé à l’inté-
gralité des débats qui se sont tenus à Grenoble. J’y suis inter-
venu en tant que premier vice-président de l’Offi  ce parle-
mentaire d’évaluation des choix scientifi ques et technologi-
ques. Je voudrais à mon tour rendre hommage aux initia-
teurs de ces assises, les professeurs Étienne-Émile Baulieu, 
Édouard Brézin, Jean Salamero et Alain Trautmann, ainsi 
qu’à tous les acteurs qui ont participé aux débats dans les 
régions, et qui ont permis que ces assises se déroulent avec 
une haute intensité de travail et une très bonne tenue. 
L’ovation debout – parlons français – qui a été réservée au 
professeur Brézin montre que les choses ont bougé, ce qui 
n’était pas évident le premier jour. De très bonnes choses 
sont sorties de ces assises.

Je voudrais rappeler deux convictions très fortes que j’ai 
développées durant ces assises.

La première est que le débat entre recherche fondamen-
tale et recherche appliquée est un faux débat. Comme je 
l’ai dit à Grenoble, si vous n’alimentez pas le tonneau de 
la connaissance, il sera bientôt inutile d’essayer d’ouvrir les 
robinets de la recherche fi nalisée. Pour moi, le problème est 
résolu. Le web, que tout le monde utilise, a été inventé au 
CERN pour les besoins de la recherche fondamentale.

Deuxièmement, les visites que nous avons eff ectuées sur le 
terrain dans le cadre de l’Offi  ce parlementaire d’évaluation 
des choix scientifi ques et technologiques nous ont ample-
ment convaincus que la recherche est maintenant pluridis-
ciplinaire, c’est-à-dire qu’elle mêle plusieurs disciplines, et 
non qu’elle les juxtapose. C’est là une donnée qui doit être 
prise en compte, en particulier dans l’évaluation.

Les vingt-sept propositions qui sont sorties de la recherche 
sont une excellente base de discussion pour rédiger un texte 
de loi. Tout ne relève peut-être pas du domaine législatif. 
Il faut faire le tri entre le domaine législatif et le domaine 
réglementaire, ce qui ne signifi e pas que ce qui relève de ce 
dernier peut attendre.

Il y a des propositions concrètes et un certain nombre 
d’avancées. L’instance de pilotage, je crois que tout le monde 
est aujourd’hui d’accord pour qu’elle soit placée auprès du 
Premier ministre. Je souhaiterais qu’elle rende compte au 
Parlement, à travers l’Offi  ce parlementaire d’évaluation 
des choix scientifi ques et technologiques. J’assure que je 
n’ai pas soudoyé mes collègues pour qu’ils disent du bien 
de l’offi  ce parlementaire, ils l’ont fait de manière spontanée. 
(Sourires.)

Je pense que les pôles de recherche et d’enseignement 
supérieur doivent être au service de la recherche. Ils ne 
doivent pas constituer un étage supplémentaire dans l’orga-
nisation de notre recherche. Une mutualisation des moyens 
doit être visée. Et s’il y a des obstacles réglementaires, il faut 
les faire sauter.

Des propositions ont été faites qui visent à permettre aux 
maîtres de conférences, dans un premier temps, d’établir 
leur projet de recherche, puis, dans un deuxième temps, 
de moduler leur temps d’enseignement. Il convient d’inté-
grer dans l’évaluation l’ensemble des tâches qui leur sont 
confi ées.

Quelques points m’ont paru un peu plus faibles.
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S’agissant de l’évaluation, je me félicite tout d’abord que 
le tabou ait été brisé. Pour la première fois, je lis dans un 
document que l’évaluation doit avoir des conséquences. 
Cela me paraît extrêmement positif. Mais l’évaluateur doit 
être choisi exclusivement – je dis bien exclusivement – en 
fonction de sa compétence. De même, l’évaluation doit être 
transparente. À cet égard, des propositions ont été faites 
pour donner un corpus de doctrine à l’évaluation.

Après un débat passionné, qui m’a troublé, le terme de 
« qualité » a été préféré à celui d’« excellence ». Personne 
n’a réclamé de pôle de médiocrité, ce qui m’a rassuré. Mais, 
me suis-je dit, qu’aurait pensé un des participants dont le 
fi ls, passionné de football, ce serait inscrit au club de sa 
commune avec pour unique ambition de rester sur le banc 
de touche et de ne jamais entrer sur le terrain, si ce n’est 
pour les cinq dernières minutes ? Pourquoi le terme « excel-
lence » suscite-t-il un tel blocage ?

Concernant la valorisation, un certain nombre diffi  cultés 
demeurent. Les exemples, que j’ai cités, de la Belgique, de la 
Hollande, de l’Allemagne et même de la Grande-Bretagne 
devraient ouvrir des pistes positives. En eff et, de François 
Mitterrand à Jacques Chirac, tous ont prôné la relation entre 
la recherche et l’industrie. Enfi n, cet exercice, et c’est normal, 
demeure quelque peu franco-français, laissant l’Europe à 
l’écart, comme si la lisibilité des actions ou des déclarations 
du commissaire Busquin n’était pas aussi évidente, à moins 
qu’il ne faille comprendre ce silence comme la dénonciation 
de la complexité des procédures qu’il reconnaît lui-même.

Un des participants animant une table ronde a déclaré 
que les assises se devaient d’être festives. J’en ai conclu qu’il 
en allait des assises comme des rave parties : l’important c’est 
l’after, c’est-à-dire la préparation de la loi à laquelle doivent 
participer le Parlement et l’Offi  ce parlementaire, afi n 
que l’échange soit permanent entre l’exécutif, le législatif 
et le monde de la recherche. Une loi seule ne suffi  ra pas, 
monsieur le ministre, si le cadre administratif et fi nancier 
ne change pas. La recherche doit pouvoir se développer sans 
les contraintes administratives et fi nancières actuelles. Le 
premier signe à donner serait d’accorder le contrôle a poste-
riori aux établissements publics scientifi ques et techniques.

La volonté d’avancer des chercheurs est manifeste et leur 
attente est grande. Les gouvernements de gauche et de 
droite n’ont pas toujours bien traité la recherche même si, 
aujourd’hui, certains promettent d’en faire plus, de raser 
gratis et de décrocher la lune. (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste.) Aujourd’hui, notre ambition commune 
doit être, à travers et au-delà de cette loi, de réconcilier le 
monde de la recherche avec le monde politique et donc avec 
la société française. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Frédéric Dutoit.
M. Frédéric Dutoit. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, dans un contexte, national 
et mondial, à dominante libérale, la recherche publique 
française constitue une originalité qu’il faut à la fois 
défendre et transformer. Toute attitude à son égard qui ne 
retiendrait qu’un des deux aspects de l’action conduirait à 
l’impuissance, à une réduction progressive de son rôle et, à 
terme, à sa condamnation. 

Il faut la défendre, car elle a joué et joue encore un rôle 
déterminant dans la richesse et le rayonnement de notre 
pays. Par-delà les entraves à son développement, elle a 
montré sa capacité à s’adapter et souvent à anticiper les 
besoins de la société. Elle représente un atout essentiel 
pour celles et ceux qui envisagent l’avenir de notre pays et, 

n’ayons pas peur des mots, de la planète, autrement qu’à 
travers les verres déformants des critères de rentabilité fi nan-
cière dominants et dévastateurs. 

Il faut la transformer, car la société a changé. Son impli-
cation dans le devenir social et les attentes à son égard est 
plus forte. Ses acteurs assistent souvent avec un sentiment 
d’impuissance à ces carences et aux conséquences sociales 
qui en découlent. Le mouvement des chercheurs du 
printemps dernier a provoqué un changement radical dans 
la conscience collective du milieu scientifi que, des citoyens, 
du public, sur les questions de la recherche. On peut 
affi  rmer à présent que la recherche est un débat de société. 
En eff et, pendant plusieurs mois, dans un formidable élan 
démocratique, la communauté scientifi que s’est impliquée 
dans des débats contradictoires d’une grande richesse. 
Au cours des Assises nationales des états généraux de la 
recherche, près d’un millier de chercheurs, d’enseignants-
chercheurs, d’ingénieurs, de techniciens et d’administratifs 
ont défi ni, dans un texte de synthèse, les grands axes qui 
pourraient tracer l’avenir de la recherche et de l’enseigne-
ment supérieur. Mais deux conceptions de la recherche 
s’aff rontent. La première, focalisée sur la guerre économique 
que se livrent les multinationales pour la conquête des 
marchés, privilégie la course à l’innovation et l’adaptation 
de l’appareil de recherche public aux besoins des entreprises. 
La deuxième, face à ce dogme libéral étayé par les traités 
européens où les seules exigences de réactivité, d’effi  cacité et 
de concurrence l’emportent, refuse la précarité des emplois 
comme des fi nancements et la mise à mal du socle social 
sur lequel doit se développer la recherche. Ce budget laisse 
transparaître votre choix de la première conception.

Vous annoncez que la recherche sera dotée d’un milliard 
d’euros supplémentaires en 2005. Cette décision veut 
s’inscrire dans la perspective d’augmenter, d’ici à 2007, 
de 3 milliards d’euros le soutien fi nancier en faveur de la 
recherche publique et privée pour s’approcher au plus près 
de l’objectif des 3 % du produit intérieur brut consacrés à 
la recherche à l’horizon 2010, objectif adopté par les chefs 
d’État européens réunis en conseil européen à Barcelone 
en 2002. Ce milliard est en fait réparti selon trois parts 
quasi équivalentes entre l’augmentation du budget civil 
de recherche et développement, la dotation d’une Agence 
nationale pour la recherche, nouvellement créée, et le 
renforcement des mesures de soutien à l’innovation. Mais 
nombre de chercheurs craignent déjà que l’agence, souhaitée 
par le Gouvernement pour gérer des contrats extérieurs 
sur des thématiques prioritaires, ne fi nisse par détruire les 
organismes publics de recherche. Pour rester plus près de la 
vérité, l’augmentation réelle du budget de la recherche est 
très inférieure au milliard d’euros annoncé. Cette augmen-
tation est de 700 millions d’euros – Agence nationale 
pour la recherche et BCRD – et ne fait que compenser les 
620 millions perdus en 2003 et 2004 en raison des baisses 
et des annulations de crédits. Nous nous retrouvons donc 
au niveau de 2002.

Outre la question des enseignants-chercheurs qui se 
disent, faute de moyens, dans l’incapacité de s’adonner à la 
science, la question la plus douloureuse et la plus détermi-
nante est celle de l’emploi des jeunes chercheurs. Le fl ux ne 
cesse de baisser dramatiquement dans toute l’Europe et en 
France. La situation des 70 000 doctorants et de plusieurs 
milliers de docteurs sans poste, obligés de travailler au noir, 
est une honte. Pourtant, l’enjeu est de renouveler la moitié 
des chercheurs d’ici à dix ans. Pour être à fl ot, 4 000 postes 
supplémentaires devraient être créés chaque année. Un plan 
pluriannuel pour l’emploi est ainsi réclamé par la commu-
nauté scientifi que ainsi que la reconnaissance du carac-
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tère professionnel du doctorat et son inscription dans les 
conventions collectives. Les chercheurs réclament également 
une « réforme profonde » des universités et des organismes 
de recherche. La proposition de M. Fillon de créer des
« pôles de compétitivité » n’a pas été très bien accueillie. On 
risque d’aboutir à une situation où quelques pôles alliant 
recherche, universités et entreprises privées seront bien 
dotés, au prix d’un désert partout ailleurs. Pourtant, des 
pistes existent pour une réforme progressiste du dispositif 
de recherche et de l’enseignement supérieur. En premier 
lieu, il faudrait veiller à ce que la recherche se développe 
dans toutes ses dimensions, en particulier grâce à un fort 
secteur public dont une des missions, indispensable pour 
la société, serait l’avancée d’un front continu des connais-
sances. Cela nécessite de soustraire la variété infi nie des 
sujets aux critères très réducteurs de la rentabilité fi nancière 
et de la course au profi t. Dans ce domaine comme dans 
d’autres, les chercheurs ont besoin de stabilité, de liberté et 
de pluralisme dans les démarches.

Deux questions sont vitales pour concrétiser le dévelop-
pement équilibré de ces activités multiformes de recherche : 
celui du fi nancement et celui de la démocratie dans le choix 
des politiques de recherche. Ainsi, le niveau de fi nancement 
de la recherche publique par l’État doit être notablement 
augmenté, les fi nancements de base des laboratoires doivent 
être accrus et fondés sur l’évaluation périodique, le système 
d’évaluation des personnels et des structures amélioré, son 
caractère national maintenu.

Le système de recherche français doit aussi être organisé 
de manière à assurer la cohérence nationale, les synergies 
entre disciplines. Il doit garantir l’expression des besoins 
matériels, sociaux et culturels de la population, un fonction-
nement démocratique des institutions et la transparence des 
décisions. Il doit absolument permettre des coopérations 
avec les industries et les services sans subordination, freiner 
les délocalisations et développer l’emploi. Il doit assurer 
la formation des cadres, des enseignants et des chercheurs 
de demain, rééquilibrer les rapports entre les ministères 
et l’autonomie des institutions de recherche et affi  rmer 
la nécessité d’une politique de long terme en matière de 
recherche.

De même, la situation des personnels de recherche, ITA, 
IATOS, doctorants, jeunes chercheurs précaires, chercheurs 
et enseignants-chercheurs statutaires, quel que soit leur 
statut, doit être améliorée.

Il faut accroître le niveau de recrutement sur postes statu-
taires des diff érentes catégories des personnels de recherche 
pour répondre aux besoins et mettre fi n à la précarité.

Parallèlement, l’eff ort des entreprises doit augmenter et se 
traduire par des emplois ouverts aux jeunes chercheurs dans 
l’industrie.

Non, monsieur le ministre, ce budget pour 2005 n’ouvre 
pas de perspectives. L’horizon que vous nous présentez 
reste bouché, la communauté scientifi que, toujours très 
mobilisée, ne s’y trompe d’ailleurs pas. De ce point de vue, 
il appartient aux états généraux de la recherche de donner 
lieu à un véritable débat national pour défi nir avec les 
chercheurs et les citoyens la politique de recherche dont la 
France a besoin. Telle est la condition pour que la perspec-
tive d’une loi de programmation traduisant en contrat 
d’objectifs l’ambition de la nation à l’égard de sa recherche 
soit une réussite pour la France.

Pour toutes ces raisons dont je me suis fait l’écho 
aujourd’hui, notre groupe votera contre le budget de la 
recherche pour 2005.

Mme Jacqueline Fraysse et M. Roger-Gérard 

Schwartzenberg. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Christian Blanc.
M. Christian Blanc. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, deux années successives 
de forte baisse du budget public de la recherche ont mis 
le feu aux poudres. Face à l’ampleur de la mobilisation des 
acteurs de la recherche et à la sympathie qu’ils rencontraient 
dans l’opinion, le Gouvernement s’est engagé à consentir 
un eff ort fi nancier en faveur de la recherche à hauteur 
d’un milliard d’euros. Le projet de budget qui nous est 
aujourd’hui soumis respecte cet engagement.

Toutefois, il s’agit d’un budget de transition, puisque 
le budget civil de recherche et développement examiné 
cette année sera le dernier avant la prochaine loi d’orien-
tation et de programmation. C’est donc avec un œil fi xé 
sur cet horizon que nous devons porter un jugement sur le 
document qui nous est aujourd’hui soumis. Ce budget n’est 
qu’un sas, mais un sas vers quoi ? La création de l’Agence 
nationale pour la recherche suscite l’interrogation. Elle 
serait un élément de réponse si elle annonçait une logique 
de gestion par agences de moyens. Cependant, rien n’est 
indiqué quant à l’architecture du système de recherche dans 
laquelle s’inscrira cette nouvelle agence. Quelles seront les 
missions du ministère de la recherche ? Quelles seront les 
missions des grands organismes publics de recherche ? Qui 
sera chargé du pilotage stratégique à long terme ? Comment 
les universités s’intégreront-elles à ce système ? Bref, 
comment les structures existantes s’articuleront-elles avec la 
nouvelle agence ?

Par ailleurs, monsieur le ministre, nous sommes entrés 
dans une nouvelle ère, celle de « l’économie de la connais-
sance ». En quoi cela doit-il infl uencer notre réfl exion sur la 
place de la recherche ? Dans un tel contexte, une approche 
sectorielle de la recherche est-elle encore pertinente ?

La France, comme tous les pays les plus développés, doit 
faire face à une concurrence croissante des pays émergents, 
qui profi tent de faibles coûts salariaux et progressent techno-
logiquement. Nous devons constater que, face à ce défi , les 
pays qui réussissent le mieux sont ceux qui occupent la tête 
dans la course à l’innovation.

Or, dans cette course, la France est en retard car elle 
n’a pas encore su adapter son modèle de développement. 
L’économie de notre pays est fi gée dans une organisation 
qui date de la reconstruction de l’après-guerre et des Trente 
Glorieuses. Cette organisation, notre organisation actuelle, 
a bien servi le pays : elle a permis un rattrapage spectacu-
laire dans un contexte où l’imitation et la compréhension 
technologique de découvertes scientifi ques souvent enregis-
trées ailleurs, en particulier aux États-Unis, étaient la clef de 
la réussite. Mais elle n’est pas en phase avec les défi s de notre 
époque. Nos acteurs du développement, et particulièrement 
nos acteurs de la recherche, sont pour la plupart engoncés 
dans des systèmes nationaux, hiérarchisés et verticaux, qui 
font perdre aux interactions entre la recherche, l’enseigne-
ment supérieur et l’entreprise toute la vitalité d’où naissent 
l’innovation et la fertilisation économique du territoire.

Depuis une dizaine d’années, le point commun entre les 
pays développés et les régions européennes qui connais-
sent les croissances les plus performantes est d’avoir su faire 
travailler en synergie les trois acteurs de la croissance que 
sont l’universitaire, le chercheur et l’entrepreneur. Grâce à 
ses potentiels, qui restent exceptionnels de qualité, c’est ce 
que doit réussir la France. La question de la recherche, bien 
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que centrale, n’est donc qu’un aspect de la réfl exion sur le 
modèle de développement qui permettra à notre pays de 
renouer avec une croissance forte et durable.

Ajoutons qu’une approche purement quantitative de 
la recherche serait vouée à l’échec. Faute d’objectifs quali-
tatifs et organisationnels en vue d’accélérer la croissance, 
comment accroître durablement le budget de la recherche ? 
Outre qu’elle empêcherait l’augmentation des moyens de 
la recherche, une stagnation de la croissance mettrait notre 
modèle social en faillite.

Traiter simultanément des questions de la recherche et 
de l’université dans le cadre d’une réfl exion sur le modèle 
économique de la France serait donc cohérent et effi  cace. 
Des réformes isolées et successives du système de recherche, 
de l’université ou de l’organisation de l’action économique 
sont de simples aménagements du système existant. Faute de 
s’inscrire dans un projet plus large, ces réformes se heurtent 
à la résistance légitime des acteurs car, quand les perspec-
tives sont incertaines, la protection des acquis donne à tout 
le moins un objectif conservateur mais clair.

Je vous demande, monsieur le ministre, d’être attentif au 
fait que le principal risque d’une approche sectorielle de la 
recherche serait de négliger, une fois de plus, nos universités. 
Depuis deux siècles, l’université française est dévitalisée par 
les grandes écoles qui forment les élites et par les organismes 
nationaux qui concentrent les moyens de la recherche. Il 
convient de mettre un terme à cette exception française.

La matière première décisive dans l’économie de la 
connaissance, c’est la matière grise, les hommes et les 
femmes qui se consacrent aux activités de création. Or le 
lieu naturel de concentration et d’épanouissement de la 
connaissance est l’université. C’est sur le campus des univer-
sités que sont formés ceux qui seront demain les moteurs 
de notre économie, dans le secteur public ou dans les entre-
prises. C’est donc sur ces campus qu’ils doivent, pendant et 
après leur formation, être en contact avec ce qui se fait de 
mieux dans le domaine de la recherche et de l’innovation.

Pour atteindre cet objectif, réformons le mode de gouver-
nance des universités et laissons-leur une large autonomie. 
Cela permettra trois évolutions majeures.

Premièrement, les universités pourront gérer tout le 
personnel des unités de recherche qu’elles abritent. Le 
processus de transition s’engagera avec les organismes natio-
naux de recherche et les universités, de manière graduelle 
et négociée, au fur et à mesure que les universités se senti-
ront capables d’assumer ces responsabilités ; quelques-unes 
d’entre elles, vous le savez, sont déjà prêtes.

Deuxièmement, il sera possible de créer un nouveau 
statut d’enseignant chercheur regroupant tous les person-
nels, y compris les personnels de la recherche au sein des 
universités.

Troisièmement, enfi n, les universités doivent pouvoir gérer 
leurs eff ectifs avec une grande souplesse. L’actuelle fi xation 
au niveau national d’un quota uniforme d’heures de cours à 
assumer par tous les enseignants chercheurs est trop rigide. 
Il ne prend en compte ni leur âge, ni leur appétence pour 
l’enseignement, ni leur discipline, ni même l’état de leurs 
travaux de recherche. Les universités gagneraient à ce que 
les directions assument la responsabilité de fi xer les obliga-
tions d’enseignement de chaque enseignant chercheur. Cela 
permettrait entre autres aux jeunes chercheurs de se consa-
crer pleinement à la recherche au début de leur carrière, 
c’est-à-dire lorsqu’ils sont le plus créatifs.

Le corollaire de ces réformes, c’est, à terme, l’abandon 
par les grands organismes nationaux de recherche de leur 
fonction de gestion des personnels. Votre projet de budget, 
monsieur le ministre, prévoit la création d’une première 
agence de moyens. Allons jusqu’au bout : confi ons ce rôle 
aux instituts de recherche, au premier rang desquels le 
CNRS. Nous éviterons ainsi cet écueil bien français consis-
tant à empiler les structures nouvelles pour ne pas prendre 
le risque de réformer les structures existantes. Cette organi-
sation permettrait de fi nancer les laboratoires par contrats 
pluriannuels sur projets et de rompre avec la mauvaise 
habitude consistant à stériliser des masses importantes de 
crédits dans un mécanisme de reconduction permanente.

Vous l’avez compris, monsieur le ministre, le soutien 
critique que nous apportons au budget proposé n’est que 
ponctuel. Il ne sera durable que si la loi d’orientation et de 
programmation de la recherche met en place une stratégie 
visant à créer un écosystème de la croissance, une véritable 
politique de la recherche et de l’innovation. Qu’au contraire 
cette loi se limite à une planifi cation budgétaire pour la 
recherche et notre soutien s’évanouira aussitôt. En pareil 
cas, le budget de la recherche pour 2005 serait le dernier 
que nous approuverions au cours de cette législature. 
(Exclamations sur les bancs du groupe des député-e-s commu-
nistes et républicains.)

Enfi n, je voudrais dire qu’une approche globale et non 
sectorielle de la recherche suppose un fort investissement 
politique de la représentation nationale. La semaine dernière, 
à l’occasion des Assises de la recherche, des chercheurs ont 
partagé leur vision de l’avenir de la recherche française. La 
consultation des acteurs est une étape indispensable sur le 
chemin d’une réforme réussie. Mais les chercheurs ne sont 
pas les seuls acteurs concernés par les changements néces-
saires pour nous installer durablement dans une société de 
la connaissance et inscrire la France dans l’économie de 
l’innovation. L’une de leurs propositions concerne d’ailleurs 
la création d’un ministère qui regrouperait la recherche, 
l’université et la technologie.

M. Jean-Yves Le Déaut. Très bien !
M. Christian Blanc. C’est à mon sens une façon de constater 

que l’approche sectorielle de ces questions est insuffi  sante. 
Mais est-il imaginable de créer ce ministère sans avoir 
auparavant consulté les universitaires, au même titre que 
les chercheurs ? Une approche globale suppose d’élargir la 
consultation pour entendre tous les acteurs de la croissance, 
y compris les entreprises. En dernière instance, seuls le 
Gouvernement et le Parlement, garants de l’intérêt général, 
ont la légitimité pour arrêter la stratégie qui s’impose.

Monsieur le ministre, le temps nécessaire devra donc être 
donné au Parlement pour participer aux choix qui condi-
tionneront l’avenir du développement économique et social 
de notre pays. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
Union pour la démocratie française et du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Roger-Gérard 
Schwartzenberg.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, Mendès France, 
de Gaulle et Mitterrand avaient fait de la recherche une 
priorité fondamentale. En eff et, celle-ci conditionne à la 
fois le progrès des connaissances, l’indépendance nationale 
et la compétitivité économique. Or, pour développer la 
recherche, la priorité des priorités est l’emploi scientifi que.
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Conscient de cet impératif, le gouvernement Jospin 
avait créé 2 042 emplois pour la recherche. En revanche, 
depuis deux décennies, quand la droite est au pouvoir, 
l’emploi scientifi que est souvent maltraité ou sacrifi é. Ainsi, 
les budgets 1996 et 1997, présentés par le gouvernement 
Juppé, ont supprimé 791 emplois.

La tendance est identique sous le gouvernement Raff arin. 
Certes, on ne peut ni vous imputer les erreurs de votre 
prédécesseur ni ignorer les injonctions qui sont certaine-
ment venues de Bercy, mais les chiff res sont là : le budget 
2003 a supprimé 150 emplois statutaires et le budget 2004 
devait initialement en supprimer 550 pour les remplacer 
par des CDD, en créant des intermittents de la recherche 
voués à la précarité.

À la suite du mouvement des chercheurs et des élections 
régionales, vous avez fi nalement annulé, en avril dernier, 
cette suppression de 550 emplois statutaires, mais vous 
n’avez créé aucun emploi nouveau de ce type dans les 
organismes de recherche en 2004.

Il en sera de même l’an prochain puisque le budget 2005 
se borne à remplacer les départs à la retraite et ne comporte 
aucune création d’emploi statutaire dans les organismes 
de recherche ; il comporte seulement 200 postes d’accueil 
temporaires.

Bref, pour ces organismes, le bilan des trois budgets de 
la recherche présentés par le gouvernement Raff arin, ce 
sera 150 suppressions d’emplois en 2003 et zéro création 
d’emploi statutaire en 2004 et 2005.

Pour rivaliser avec les États-Unis et le Japon, la France et 
l’Union européenne doivent augmenter le nombre de leurs 
scientifi ques. Le commissaire Busquin déclarait, au début de 
cette année : « L’objectif de 3 % du PIB imposera de trouver 
500 000 personnes supplémentaires. Et ce d’autant plus 
rapidement que la moyenne d’âge actuelle des chercheurs 
européens est élevée. »

Nous avons la chance d’avoir, en France, un vivier de 
jeunes docteurs et de doctorants de grande qualité. Pourtant, 
au lieu d’en tirer profi t, au lieu de faire appel à eux, on les 
condamne à prendre place dans une fi le d’attente, on retarde 
leur recrutement à un âge moyen de plus en plus tardif. 
Faute de postes disponibles, beaucoup de jeunes docteurs 
sont contraints de rester durablement dans des situations 
précaires en tous genres – post-doctorats, bourses de fonda-
tions, CDD divers – cumulant très bas revenus et absence 
de couverture sociale.

Pour changer la situation, les budgets 2001 et 2002 
avaient créé 805 emplois en deux ans, dont 228 étaient 
spécialement consacrés à la résorption de la précarité.

Le gouvernement actuel n’a pas persévéré dans cette voie, 
d’où l’inquiétude des jeunes chercheurs. Faute de pouvoir 
trouver de vrais débouchés dans un délai raisonnable, ceux-
ci ont le sentiment de ne pas avoir d’avenir dans notre pays, 
comme si le message que leur adressent les pouvoirs publics 
se résumait à un slogan inacceptable : « No future ». Pas 
d’avenir pour les jeunes chercheurs dans notre système !

Dès lors, ceux-ci sont souvent contraints de s’expatrier, en 
particulier aux États-Unis. Cette expatriation forcée repré-
sente une perte de substance et un gâchis de matière grise. 
C’est non seulement une injustice humaine mais aussi un 
non-sens économique : l’État investit des sommes impor-
tantes pour former des docteurs, souvent de grande qualité, 
et nombre de ces jeunes scientifi ques, faute de pouvoir 
trouver un emploi en France, s’expatrient durablement dans 
d’autres pays, qui s’attachent à les attirer chez eux.

Ainsi, notre pays devient formateur de chercheurs à titre 
onéreux et exportateur de chercheurs à titre gratuit. Il met 
les chercheurs qu’il a formés à la disposition d’économies 
concurrentes, qui bénéfi cient gracieusement de leur savoir-
faire scientifi que et profi tent de cet eff et d’aubaine. Bref, 
nous faisons du mécénat : nous subventionnons indirecte-
ment la recherche des États-Unis, du Canada ou de pays 
européens voisins.

Pour sortir de cette situation dommageable, nous avions 
fait adopter, en 2001, un « plan décennal de gestion prévi-
sionnelle et pluriannuelle de l’emploi scientifi que » qui 
visait trois objectifs : d’une part, anticiper les départs à la 
retraite massifs des années 2006 à 2010, d’autre part, rendre 
justice aux jeunes docteurs, en leur permettant de s’insérer 
plus rapidement dans la recherche publique, enfi n, renforcer 
durablement les eff ectifs de celle-ci.

Ce plan ouvrait aux étudiants et doctorants des perspec-
tives claires et lisibles en termes de recrutements sur la 
période 2001 à 2010 pour les inciter à entreprendre ou à 
poursuivre des études scientifi ques. Il créait mille emplois 
supplémentaires de 2001 à 2004, dont 800 auraient été 
conservés à titre défi nitif.

Les budgets 2001 et 2002, votés avant l’alternance, ont 
eff ectivement créé 500 emplois. Les budgets 2003 et 2004 
devaient faire de même. Or non seulement ces 500 autres 
emplois n’ont pas été créés, mais le gouvernement Raff arin 
a fait exactement le contraire, en supprimant 150 emplois 
statutaires dans le budget 2003, puis 550 dans la loi de 
fi nances initiale de 2004. Cette dernière mesure, on l’a dit, a 
été fi nalement annulée, mais ni le budget 2004 ni le budget 
2005 ne créent d’emplois nouveaux dans les organismes de 
recherche.

Vous renvoyez ces créations à plus tard, à une future loi 
d’orientation et de programmation qui risque fort de ne pas 
être promulguée avant fi n 2005 ou début 2006. Pourtant, 
dans son discours aux états généraux de la recherche, 
François Fillon a déclaré : « Je considère qu’il est nécessaire 
de mettre en place un plan pluriannuel de l’emploi scienti-
fi que. »

Il faut saluer cette lucidité tardive de la part d’un gouver-
nement qui a abandonné le plan pour l’emploi mis en œuvre 
en 2001. Dès lors, pourquoi ne pas lancer votre nouveau 
plan de recrutement dès ce budget ? Pourquoi diff érer les 
décisions nécessaires ? Pourquoi adopter cette position 
d’attente, qui sera dommageable ?

Tout ce budget est, d’ailleurs, un budget d’attente, qui ne 
comporte pas de véritables avancées. D’une part, il se borne 
à stabiliser les eff ectifs des organismes de recherche sans y 
créer d’emplois statutaires, ce que déplore le CSRT dans 
son avis du 21 octobre. D’autre part, comme l’a dit Pierre 
Cohen, ce budget, qui affi  che un milliard d’euros supplé-
mentaires, n’aff ecte en réalité que 356 millions au BCRD, 
ce qui constitue seulement un rattrapage, d’ailleurs incom-
plet, des annulations et réductions de crédits imposées 
depuis 2002.

Alain Trautmann le souligne dans L’Express du 25 octobre : 
« Cet eff ort fi nancier permet juste de combler en partie le 
trou des années 2003 et 2004 ; il ne fait pas redémarrer le 
système. »

Bref, le Gouvernement fait du surplace ; il choisit l’immo-
bilisme, alors qu’il faudrait avancer avec détermination. Dès 
1956, au colloque de Caen, Pierre Mendès France décla-
rait : « Le développement de la science est, au premier chef, 
une aff aire politique. » Votre gouvernement a-t-il cette 
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volonté politique ? Pour l’instant, j’en doute, à l’examen de 
ce budget qui n’est pas à la hauteur des besoins et qui ne 
redonne pas à la recherche l’élan dont elle a été privée depuis 
2002. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à M. Pierre Lasbordes.
M. Pierre Lasbordes. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, n’en déplaise à l’orateur précé-
dent, voilà très longtemps que les crédits de la recherche 
n’avaient connu une telle progression. (Rires et exclamations 
sur les bancs du groupe socialiste.)

Dans un contexte économique encore incertain, le 
Gouvernement a donc marqué, à travers ce budget, sa 
volonté d’engager la recherche dans une réelle perspec-
tive d’avenir. Un milliard d’euros supplémentaire, un vrai 
milliard,...

M. Pierre Cohen. Un faux milliard !
M. Pierre Lasbordes. ... vient accroître les moyens de la 

recherche, conformément à votre engagement, monsieur 
le ministre, d’augmenter le soutien fi nancier à la recherche 
publique et privée de trois milliards d’ici à 2007. C’est une 
première étape, mais elle est très signifi cative d’une ambition 
retrouvée, propice à une nouvelle dynamique qui devrait 
trouver sa traduction dans la future loi d’orientation et de 
programmation.

Je ne peux développer un à un tous les points importants 
contenus dans le présent budget, mais les trois rapporteurs 
les ont abondamment, et excellemment, commentés. Je 
me contenterai de revenir très rapidement sur l’orientation 
budgétaire générale qui a été choisie, déclinant cet eff ort 
exceptionnel selon plusieurs axes majeurs.

Le BCRD est en forte progression, de près de 356 millions 
d’euros, dont la quasi-totalité est directement aff ectée aux 
personnels et aux laboratoires des organismes.

Les subventions accordées aux EPST et aux EPIC seront 
les plus importantes des quinze dernières années et elles 
augmentent par rapport à 2004,...

M. Pierre Cohen. L’année du précipice !
M. Pierre Lasbordes. ... le soutien de base aux unités 

progressant au rythme soutenu de 10 %.
Enfi n, les crédits de la recherche universitaire, dont 

on néglige trop souvent l’importance, augmentent de 
11,2 %, et les mille créations de postes dans l’enseignement 
supérieur, annoncées au printemps 2004, sont confi rmées 
dans ce budget. La parole donnée est tenue !

Deuxième axe de votre budget, la création de l’Agence 
nationale pour la recherche traduit la volonté de faire 
émerger des projets, notamment sur des thématiques priori-
taires. Elle devrait, du moins nous l’espérons, introduire 
plus de souplesse dans le fonctionnement, et plus de trans-
parence.

Conçue comme une véritable agence de moyens, dotée 
de 350 millions d’euros, elle sera chargée de soutenir le 
développement des recherches fondamentales ou appliquées 
et le partenariat entre les secteurs public et privé. Prenant le 
relais des actions du FNS et du FRT, son mode de fonction-
nement, qui devra être opérationnel au 1er janvier 2005, 
sera, nous l’espérons, le plus simple et le plus souple possible 
pour ce qui est des relations entre les organismes, les univer-
sités et les laboratoires. Sa place dans la future organisation 
de la recherche devra être précisée.

Mais attention, en même temps que des programmes 
défi nis comme prioritaires, il est essentiel de soutenir 
d’autres domaines, notamment ceux que l’on appelle « non 
fl échés ». Je pense en particulier aux sciences dites dures. 

Troisième axe, enfi n, le soutien à la recherche privée et 
à l’innovation constitue un point central du dispositif, la 
recherche privée devant, je le rappelle, contribuer pour les 
deux tiers à l’objectif de Lisbonne, c’est-à-dire 3 % du PIB. 
Vous prévoyez à cette fi n un ensemble de mesures fi scales 
s’élevant à 300 millions d’euros, avec entre autres la progres-
sion des dépenses en faveur du crédit d’impôt recherche, 
dont il faudra mesurer régulièrement l’impact pour évaluer 
l’eff ort réellement fait par le secteur privé.

Monsieur le ministre, votre budget donne incontesta-
blement un élan signifi catif en termes de moyens, prépa-
rant ainsi un terreau propice à la réalisation de la grande 
ambition voulue pour la recherche, et par conséquent pour 
le pays.

Car les attentes et les espoirs des chercheurs sont 
immenses. Je tiens ici à saluer la qualité des travaux qui ont 
été réalisés durant ces dernières semaines dans le cadre des 
assises régionales de la recherche, conclues ces derniers jours 
par les états généraux à Grenoble.

Les chercheurs espèrent, entre autres, une politique de 
l’emploi scientifi que plus audacieuse : ce budget maintient 
le potentiel scientifi que, rétablit les 550 postes de titulaires 
dont on avait beaucoup parlé lors du dernier budget, et 
garantit le nombre d’emplois statutaires. C’est un eff ort 
important, qui permet de maintenir le taux de renouvelle-
ment à 4 %, compte tenu des départs massifs à la retraite 
et de votre volonté d’accroître, à terme, le potentiel scien-
tifi que.

Sujet d’importance, voire stratégique, il est impératif, dans 
la poursuite de cet objectif, de présenter un plan plurian-
nuel de l’emploi scientifi que, mais cette fois-ci argumenté et 
fi nancé, avec des ambitions autres qu’électoralistes. François 
Fillon en a pris l’engagement à Grenoble, je m’en félicite.

M. Pierre Cohen. Il a mis le temps !
M. Pierre Lasbordes. Une telle initiative est attendue et 

serait susceptible de rassurer les jeunes et de leur donner cette 
visibilité élémentaire qui fait tant défaut aujourd’hui, une 
visibilité à long terme quant au potentiel et à l’attractivité 
des carrières scientifi ques. Cela suppose la mise en place, en 
urgence, d’une véritable politique de gestion des ressources 
humaines au sein des organismes et des universités, et 
impose une vaste réforme de l’évaluation qui est devenue 
– génie de « l’exception française » – d’une complexité telle 
que l’on peut douter de sa pertinence et de son effi  cacité.

Il faut donner à l’évaluation une plus grande transpa-
rence, en considérant la totalité des missions, y compris 
celles des enseignants chercheurs, et la diversité des situa-
tions. Les critères, notamment de mobilité, y compris vers 
l’entreprise, devront être valorisés. La participation aux 
jurys d’évaluation de personnalités étrangères et reconnues 
pour leurs compétences est également indispensable. Il faut, 
enfi n, instaurer un véritable suivi de l’évaluation, ce qui lui 
donnera tout son sens.

Autre espoir des chercheurs : que l’on simplifi e leur quoti-
dien en réduisant la pesanteur des procédures administra-
tives. En eff et, le temps qu’ils consacrent à observer des règles 
administratives obsolètes et tatillonnes est démesuré ; ils 
déploient des trésors d’énergie pour supporter ce fardeau.
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Pour y remédier, je vous soumets, monsieur le minis-
tre, deux propositions simples : d’abord – M. Birraux l’a 
évoqué et je le répète à chaque débat budgétaire – substi-
tuer un contrôle fi nancier a posteriori au contrôle a priori 
qui a cours aujourd’hui ; ensuite, choisir un seul logiciel de 
gestion comptable dans les laboratoires mixtes – c’est simple 
à réaliser, peu coûteux et ce serait très positif. 

En outre, les procédures du code des marchés publics 
constituant toujours une lourde contrainte, mon souhait et 
celui de l’ensemble de la communauté scientifi que est de 
voir la recherche totalement exonérée de son application. 
L’objectif n’est-il pas de libérer « du temps de chercheur » 
et d’établir avec eux une culture de confi ance plus que de 
défi ance ?

La recherche, seul secteur de l’administration à se trouver 
en milieu concurrentiel, ne pourrait-elle pas, comme je 
l’ai proposé à maintes reprises, devenir le secteur pilote en 
matière de simplifi cation administrative ?

L’espoir est aussi que soit donnée au doctorat sa vraie 
dimension. Les augmentations successives de l’allocation de 
recherche d’État, dont je souligne le rattrapage important 
réalisé depuis deux ans par le Gouvernement, devraient être 
calées sur celles du SMIC, considéré par beaucoup comme 
un seuil symbolique.

Comment l’État peut-il concourir à une meilleure recon-
naissance et à la valorisation du diplôme de docteur dans 
les conventions collectives ? Cela passera-t-il, comme on l’a 
proposé lors des états généraux de Grenoble, par la trans-
formation de la thèse en véritable CDD ? Les écoles docto-
rales doivent, elles aussi, préparer au mieux l’entrée, après la 
thèse, des futurs docteurs dans les organismes, certes, mais 
également dans les entreprises. Car le doctorat traduit aussi 
la capacité à conduire un projet de recherche sur une durée 
de trois ans minimum, doublée d’une expérience d’encadre-
ment. Je regrette que cette dimension soit insuffi  samment 
prise en compte par le secteur privé.

Le Gouvernement peut-il assurer ce lien avec les parte-
naires sociaux et les entreprises et, en même temps, montrer 
l’exemple en faisant accéder à de hautes responsabilités des 
personnes formées à et par la recherche ?

Est-il envisagé, enfi n, d’allonger la durée des contrats 
« post-doc » à trois ans, comme cela se fait dans la plupart 
des autres pays développés ?

Votre eff ort pour mettre un terme à la pratique des 
« libéralités » et pour garantir la couverture sociale élémen-
taire dont la plupart des doctorants sont honteusement 
dépourvus va dans le bon sens.

Une distance s’est créée, monsieur le ministre, entre la 
recherche et la société. Cette dernière met en elle tous ses 
espoirs d’une santé et d’une vie meilleures, dans un environ-
nement sain et protégé. Dans le même temps, elle s’est mise 
à douter que les sciences engendrent un progrès continu, 
et des peurs apparaissent qui résultent d’une connaissance 
insuffi  sante des enjeux de la science ainsi que de la volonté 
du corps social d’y participer plus signifi cativement. 

Réconcilier la recherche et la société suppose notamment 
la diff usion de la culture scientifi que et technique, qui est 
désormais considérée comme une priorité nationale, ce que 
révèle bien le plan présenté en février 2005.

Pour inciter encore davantage les acteurs de la recherche à 
s’investir dans ces missions, il faut que celles-ci soient recon-
nues à leur juste valeur, qu’elles donnent lieu à un retour 
sur investissement dans les carrières et que, en premier lieu, 
elles soient valorisées au travers des critères d’évaluation.

Le budget pour 2005 est incontestablement un bon 
budget pour la recherche. Il ne répond pas à toutes les inter-
rogations ni à toutes les attentes mais ce n’est pas son rôle. 
Néanmoins, il représente un signe fort à l’intention des 
chercheurs et annonce de façon volontariste la future loi 
d’orientation et de programmation du printemps prochain. 
Celle-ci devra mettre l’accent sur la jeunesse, puisque son 
ambition est résolument tournée vers l’avenir. Elle devra 
assurer une meilleure gouvernance et garantir le pilotage de 
la recherche, dont « le développement est, au premier chef, 
aff aire de politique », disait le général de Gaulle.

M. Pierre Cohen. On en est bien loin !
M. Pierre Lasbordes. Elle devra surtout faire simple, et 

faire confi ance ! 
Pour toutes ces raisons, monsieur le ministre, j’invite tous 

les élus du groupe UMP à soutenir votre projet de budget. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.) 

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie 
Comparini.

Mme Anne-Marie Comparini. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, rapports, manifes-
tations, colloques évoquent, tous, les défi s que la recherche 
française doit relever : éviter la fuite des cerveaux, améliorer 
le travail et la rémunération des chercheurs, encourager 
l’innovation.

Vous le disiez, mardi encore, monsieur le ministre, au 
cours des rencontres parlementaires de la recherche, en 
d’autres termes mais convaincu qu’elle doit accroître son 
excellence et qu’il faut la rendre plus attractive auprès des 
jeunes qui désertent, hélas !, les fi lières scientifi ques.

Dans cette perspective, le budget 2005, comme le 
Gouvernement s’y était engagé, comporte des mesures 
nouvelles : création d’emplois statutaires, crédits d’accueil de 
chercheurs de haut niveau, moyens accrus pour les labora-
toires, création de l’Agence nationale pour la recherche.

Mais ces annonces, je le dis, monsieur le ministre, sans 
esprit critique, sont loin de répondre aux challenges de 
ce secteur stratégique pour le développement écono-
mique et social de notre pays. Le budget civil enregistre 
certes une hausse, mais après deux années de forte chute. 
Les emplois scientifi ques subissent un eff et de stop and go 
– 1 000 créations en 2004, contre 200 en 2005 –, alors qu’il 
faudrait une continuité appuyée pour anticiper les départs 
à la retraite et leur remplacement par de jeunes talents. Les 
laboratoires disposeront de moyens en hausse, mais ceux-
ci ne feront que combler le retard accumulé depuis des 
années.

M. Pierre Cohen. Exactement !
Mme Anne-Marie Comparini. Ces annonces sont aussi 

loin de correspondre au sursaut attendu par la communauté 
scientifi que, qui connaît bien, pour les vivre au quotidien, 
les lacunes de notre système : son manque de lisibilité, son 
lourd défi cit de coordination et de réactivité, sa faiblesse 
fi nancière, l’érosion du poids de la recherche dans l’inves-
tissement national étant régulière depuis de nombreuses 
années.
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Ce budget, me direz-vous, est un budget charnière dans 
l’attente de la future loi d’orientation. Mais le chantier 
« recherche » est si symbolique de la confi ance retrouvée 
des chercheurs dans leur institution, qu’il aurait mérité 
des signes forts et, dès aujourd’hui, une première réfl exion 
sur des changements organisationnels. C’est sur eux, après 
mon collègue Christian Blanc, que je concentrerai mon 
court propos, et j’enfoncerai le clou de quelques convictions 
fortes.

D’abord, il faut réunifi er recherche et enseignement 
supérieur. Puisque 80 % des capacités de recherche sont 
implantées au sein des universités, leur rôle structurant 
doit être mis en lumière. Elles doivent devenir des centres 
d’enseignement et de recherche, des lieux d’application du 
triptyque recherche-formation-innovation, comme cela se 
pratique dans tous les pays européens.

Nul ne peut en être choqué. Les avantages d’une telle 
évolution sont nombreux. Ce rapprochement permettrait de 
tendre vers le plus haut niveau international, de développer 
le métier d’enseignant-chercheur et de chercheur en facili-
tant le passage d’une activité à l’autre, de renforcer leurs 
capacités dans des secteurs ciblés de recherche fondamentale 
sans lesquels aucun transfert d’innovation n’est réalisable, 
et enfi n d’organiser effi  cacement la recherche et l’enseigne-
ment supérieur autour d’un site ou d’une région pour avoir 
une vision territoriale plus marquée et valoriser les bonnes 
idées issues de la recherche en multipliant les liens avec les 
entreprises.

Deuxième conviction forte : il est urgent de réfl échir à 
un statut unique qui stopperait à terme la multiplicité des 
situations administratives – « post-doc », bourses de fonda-
tions, CDD – qui confi ne certains emplois scientifi ques 
dans la précarité. Ce statut donnerait de la souplesse dans 
la temporalité, l’alternance ou la concomitance des activités 
de recherche, d’enseignement et d’animation des équipes. 
C’est une question importante dès lors que nous voulons 
renouveler les générations de chercheurs et faciliter, par 
la mobilité, les interactions entre recherche publique et 
privée.

Il faut aussi confi er la gestion des chercheurs aux univer-
sités. Quand ils travaillent dans des laboratoires mixtes, le 
contrat quadriennal des universités intègre déjà les projets 
à terme des deux missions. Demain, l’introduction des 
masters de recherche sera une nouvelle étape de ce rappro-
chement. Plutôt que de le subir, organisons-le !

Vous l’aurez compris, les mesures de ce budget 2005 
nous interpellent, car la recherche est pour le groupe UDF 
un immense patrimoine sur lequel on doit investir sans 
trembler, de manière continue, afi n qu’il gagne en transpa-
rence, en souplesse et en effi  cacité.

M. Christian Blanc et M. Daniel Garrigue. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut.
M. Jean-Yves Le Déaut. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, les restrictions budgétaires 
qu’a connues la recherche française lors des deux dernières 
années ont provoqué une crise sans précédent. Lors des états 
généraux de la recherche à Grenoble, auxquels nous avons 
assisté, les 28 et 29 octobre, de nombreuses propositions 
ont été avancées.

Il s’agit aujourd’hui pour la France de profi ter de cette 
prise de conscience pour eff ectuer les choix budgétaires et 
les réformes structurelles qui s’imposent.

À Grenoble, le Gouvernement a reconnu ses erreurs 
passées par la voix de François Fillon, reconnaissant qu’il 
fallait consacrer plus de crédits à la recherche publique et 
assurer une programmation de l’emploi scientifi que, ce qui 
avait été précisément supprimé dès les débuts du gouverne-
ment Raff arin.

On ne peut pas mettre l’accent sur la qualité de la 
recherche sans octroyer les moyens indispensables. On ne 
peut pas non plus asservir la recherche aux seuls besoins de 
la conjoncture économique, ni tolérer la confusion entre 
la souplesse et la précarité. À l’évidence, il est urgent de 
réformer la gestion et le fonctionnement de la recherche.

Dans ce contexte, le budget de la recherche pour 2005 
n’est que l’écho encore trop lointain des propositions des 
universitaires et des chercheurs.

Pierre Cohen l’a rappelé, quand un « vrai faux » milliard 
promis aux chercheurs pour sortir de la crise se transforme 
en 350 millions d’euros, en espèces sonnantes et trébu-
chantes, directement consacrés aux laboratoires, une somme 
équivalente est attribuée à une agence qui n’est pas encore 
installée. Lorsque vous répondrez aux questions, monsieur le 
ministre, pourrez-vous nous indiquer ce qu’il est advenu des 
fondations que l’on a mises en exergue dans cet hémicycle, 
l’année dernière, en affi  rmant que 200 millions leur seraient 
octroyés ? Personne n’en a vu la couleur, puisqu’elles n’ont 
pas été créées.

Quant au crédit d’impôt recherche, même si le montant 
prévu est élevé, on ne peut pas le comptabiliser puisque, par 
défi nition, on ne sait pas quelle somme sera dépensée. On 
ne peut donc pas l’inscrire dans le budget. Cette mesure 
apparaît d’ailleurs plus comme un replâtrage, après les 
dérapages de 2003 et 2004. En réalité, ce budget se résume 
à l’organisation du report sur l’année 2005 des engagements 
pris en 2004. C’est un budget de rattrapage.

Le Gouvernement compte sur l’initiative privée pour 
assumer la recherche et l’innovation par le biais du crédit 
d’impôt. Lors du débat sur le projet de loi de fi nances 
pour 2004, le ministre de l’industrie de l’époque déclarait 
que la préparation de l’avenir passait par le renforcement 
de l’encouragement à l’innovation et de la recherche indus-
trielle, indispensable pour lutter contre la désindustrialisa-
tion. On peut partager l’objectif, pas le choix des moyens. 
Monsieur le ministre, vous qui avez été l’un des premiers à 
prévoir des mesures en faveur de l’innovation, vous n’avez 
pas eu le temps, en 1997 – époque douloureuse –, de les 
mettre en œuvre.

On peut cependant se féliciter de la mise en place de 
jeunes entreprises innovantes grâce à la loi Allègre. Mais, 
aux États-Unis, le dispositif des Small Business Innovation 
Research attribue 100 000 euros pour l’émergence d’un 
projet et, au bout d’un an, après évaluation, l’entreprise 
innovante se voit octroyer un million d’euros.

Malheureusement, nous ne disposons pas dans notre pays 
de crédits de pré-amorçage. Si nous voulions instaurer un 
tel dispositif, pourquoi ne pas aller plus loin que la mesure 
symbolique prise dans la loi de fi nances de l’année dernière ? 
Nous pourrions décider de consacrer 5 % des crédits de 
l’assurance vie au capital-risque à l’échelle nationale. Cette 
mesure est préconisée par certains chercheurs, mais sans 
succès jusqu’à présent, ce qui empêche le démarrage d’entre-
prises innovantes dans notre pays. 
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L’objectif des 3 % du PIB ne pourra être atteint, comme 
l’a dit François Hollande à Grenoble, que si les crédits de la 
recherche augmentent de 50 % en cinq ans. Les Américains 
l’ont fait dans le domaine des sciences de la vie, au profi t de 
leur institut national de la santé.

Comme l’a souligné Mme Comparini, on ne peut disso-
cier la recherche de l’enseignement supérieur et de l’innova-
tion. Si l’on veut voir l’émergence de l’université en France, 
où un étudiant coûte moins cher qu’un élève de lycée, il 
faut donner des moyens supplémentaires à l’enseignement 
supérieur, car c’est précisément le lieu de la formation des 
chercheurs.

Mme Anne-Marie Comparini et M. Christian Blanc. Très 
bien !

M. Jean-Yves Le Déaut. Pour répondre aux évolutions 
scientifi ques comme aux besoins de la société, il est indis-
pensable d’élaborer un plan pluriannuel en faveur de 
l’emploi scientifi que. Comme le démontrait le rapport que 
j’ai remis en 2000, avec Pierre Cohen, au Premier ministre 
Lionel Jospin, sur 10 000 thésards formés chaque année 
dans notre pays, 2 000 seulement se dirigent vers le secteur 
privé. C’est insuffi  sant. Pourquoi les jeunes s’engageraient-
ils dans des carrières scientifi ques dans les conditions de 
statut et de rémunération qui leur sont consenties tant au 
niveau du doctorat que du post-doctorat ?

Si, aujourd’hui, les États-Unis dominent le monde aux 
plans économique, technologique et militaire, c’est parce 
qu’ils contrôlent les technologies clés. Et lorsque l’Europe, 
dans le passé, a accepté un eff ort volontariste afi n d’acquérir 
certaines technologies, elle a su rattraper, voire supplanter 
ses concurrents.

Dans le domaine des nouvelles technologies de l’informa-
tion et de la communication et dans celui des sciences de la 
vie, nous accusons un retard considérable face à nos concur-
rents des pays industrialisés, aux Japonais et bientôt aux 
Chinois. Par conséquent, une vraie politique nationale de 
recherche doit s’intégrer dans un contexte européen. Il faut 
plus d’Europe pour plus de recherche au niveau européen. 
Le sixième programme cadre de recherche et de dévelop-
pement technologique ne consacre que 5 % des crédits de 
recherche affi  chés à la recherche des États membres. C’est 
insuffi  sant.

Vous avez dit, monsieur le ministre, qu’il fallait doubler 
ces crédits. Le Président de la République a indiqué que 
nous devions atteindre les 3 %. Mais on ne peut parvenir 
à cet objectif qu’à une condition : accepter d’augmenter la 
contribution française au budget de l’Union. Car si l’on 
veut mener une politique de recherche, nécessaire pour 
devenir compétitif face aux États-Unis, elle doit se faire au 
plan européen.

Le succès de la future loi d’orientation sur l’enseigne-
ment supérieur, la recherche et l’innovation dépendra de la 
prise en compte des suggestions pertinentes des chercheurs. 
J’espère qu’après deux ans d’errements – le mot est faible 
– ce message aura été compris. Pour l’heure, ce budget 
de rattrapage, insuffi  sant, nous fait recoller à la queue du 
peloton. Mais si vous renoncez aux mesures parcellaires et 
allez dans le bon sens en créant des postes et en aff ectant le 
milliard supplémentaire que vous avez promis, nous serons 
au rendez-vous de nos ambitions.

M. Pierre Cohen. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Daniel Garrigue.

M. Daniel Garrigue. Monsieur le ministre, je voudrais 
d’abord saluer, comme l’ont fait mes collègues, l’eff ort 
sensible que représente ce budget et l’engagement pris par le 
Gouvernement de consacrer 3 milliards d’euros supplémen-
taires à la recherche d’ici à 2007, avec l’objectif d’atteindre 
le fameux seuil de 3 % du PIB défi ni à Lisbonne.

Je souhaite que ces crédits soient sanctuarisés et que ne se 
renouvellent pas les annulations et gels qui ont malheureu-
sement compromis les eff orts non négligeables entrepris ces 
dernières années – comme l’a justement rappelé Christian 
Cabal.

Toutefois, la politique de la recherche n’est pas seulement 
aff aire de moyens. Elle dépend aussi de l’effi  cacité et des 
performances du système de recherche lui-même. Le débat 
que nous avons connu ces derniers mois, les très nombreuses 
contributions qu’il a suscitées, et qui ont trouvé leur point 
d’orgue avec les états généraux de la recherche, comportent 
à cet égard beaucoup d’éléments très positifs.

La délégation de l’Assemblée nationale pour l’Union 
européenne a voulu prendre part à ce travail en compa-
rant notre système de recherche avec ceux de nos princi-
paux voisins, en particulier l’Allemagne et le Royaume-
Uni. Nous sommes ainsi parvenus à un certain nombre de 
conclusions.

D’abord, monsieur le ministre, il est nécessaire de rénover 
le pilotage de la recherche dans notre pays. Même si on 
l’oublie parfois, nous maîtrisons parfaitement le système 
des grands projets. Éléments déterminants de la recherche 
nationale, qu’ils concernent le nucléaire, l’espace ou l’aéro-
nautique, ils sont aujourd’hui très largement relayés au 
niveau européen. Il reste que, contrairement à nos parte-
naires, nous n’avons pas suffi  samment développé l’appel à 
projets.

Cette procédure est indispensable dans certains secteurs 
de la recherche – sciences du vivant, nanotechnolo-
gies, technologies de l’information, par exemple – qui ne 
peuvent faire l’objet d’un pilotage centralisé, parce qu’ils se 
situent souvent à la limite de plusieurs disciplines et que le 
front des connaissances s’y déplace très rapidement. Or ce 
qui importe pour les chercheurs, c’est la réactivité. L’appel 
à projets présente en outre l’avantage de faire émerger de 
véritables équipes de chercheurs. Nous souhaitons bien sûr 
– d’autres orateurs l’ont dit – que la nouvelle Agence natio-
nale de la recherche soit un vecteur fondamental de cette 
procédure.

Les équipes de chercheurs dont nous souhaitons l’émer-
gence doivent disposer de perspectives pluriannuelles – la 
recherche en a besoin – et d’une certaine souplesse dans 
la gestion des moyens. Elles doivent se situer au cœur du 
système d’évaluation, qui devra être beaucoup plus ouvert 
qu’il ne l’est aujourd’hui et susceptible d’entraîner, si néces-
saire, des conséquences.

Nous souhaitons, par ailleurs, ouvrir davantage l’uni-
versité à la recherche. Si, à terme, il est indispensable de 
parvenir à une réelle autonomie des universités, perspective 
dont nous sommes fort éloignés aujourd’hui, il conviendrait 
au moins, dans l’immédiat, d’assouplir le statut des ensei-
gnants-chercheurs, afi n que les obligations d’enseignement 
ne stérilisent pas leur implication dans l’eff ort de recherche. 
En outre, il faut ouvrir aux universités des possibilités 
d’expérimentation, notamment dans le cadre des nouveaux 
pôles de compétitivité évoqués par le rapport de Christian 
Blanc.
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Il faut aussi off rir de véritables perspectives aux jeunes 
chercheurs. La comparaison avec nos voisins révèle en 
eff et un taux de fonctionnarisation beaucoup plus élevé en 
France, mais une reconnaissance beaucoup moins forte des 
jeunes chercheurs en amont.

Mme Anne-Marie Comparini. C’est juste.
M. François Vannson. Nous pouvons certainement trouver 

un meilleur équilibre entre, d’une part, des perspectives de 
recrutement maîtrisées mais régulières et, d’autre part, le 
développement d’équipes telles que celles que je viens d’évo-
quer, qui pourraient off rir aux jeunes chercheurs – en parti-
culier les « post-doc » – une bien meilleure reconnaissance.

Enfi n, monsieur le ministre, je voudrais souligner l’impor-
tance de l’enjeu que représente la recherche au niveau 
européen. Nous devons, avec nos partenaires, rapprocher 
progressivement nos outils – les mécanismes d’évalua-
tion, notamment, pourraient être mis en commun. Nous 
devons également, dans le cadre de la préparation du futur 
programme-cadre, nous eff orcer de mettre au point des 
instruments plus clairs, plus réactifs et plus performants. 
Enfi n, il est bien sûr nécessaire que les futurs budgets 
européens consacrent des moyens beaucoup plus importants 
à l’eff ort de recherche. Car notre souci majeur, aujourd’hui, 
est d’éviter le décrochage avec les États-Unis et les nouvelles 
puissances émergentes.

C’est dans cet esprit, monsieur le ministre, que je voterai 
les crédits de la recherche. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. François Vannson.
M. François Vannson. Monsieur le président, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, le budget de la recherche 
pour 2005 marque une avancée importante vers la réalisa-
tion des objectifs stratégiques fi xés lors du sommet européen 
de Lisbonne de juin 2000 : transformer, d’ici à 2010, l’éco-
nomie de l’Europe « en l’économie de la connaissance la 
plus compétitive et la plus dynamique du monde ». Cette 
ambition est d’autant plus pertinente que nous assistons 
aujourd’hui à la multiplication des déplacements d’activités 
vers les pays à faible coût de main-d’œuvre. Nous pouvons 
certes mettre en place des politiques pour contenir et réguler 
les délocalisations, mais les lois du marché et la globalisation 
favorisent inexorablement ce phénomène.

Dès lors, quels types d’emplois l’Europe peut-elle créer, 
développer et conserver face aux avantages compétitifs 
indéniables des pays émergents ? Ce sont naturellement ceux 
dont la valeur ajoutée est la plus grande, ceux qui intègrent 
un important degré de technicité. L’avenir de l’emploi, 
en Europe et en France, repose donc sur notre capacité à 
demeurer à la pointe de l’innovation technologique. Et c’est 
là que le rôle de l’État dans le fi nancement et dans la défi ni-
tion des grandes orientations de la recherche prend tout son 
sens.

La recherche en sciences sociales et humaines, par exemple, 
participe à la valorisation intellectuelle et au rayonnement 
culturel de notre pays, et à ce titre nous devons naturel-
lement la soutenir. Mais dans une économie de marché 
mondialisée, c’est la recherche appliquée qui permet la 
création d’emplois. Par conséquent, la quête du « toujours 
plus de crédits pour la recherche » n’a de sens que si nous 
la plaçons dans une perspective d’effi  cacité. Je sais que cette 
notion agace nombre de partisans d’une recherche « pure et 
altruiste ». Mais ce n’est aujourd’hui plus une simple option 
que d’orienter notre recherche nationale vers la constitution 
de pôles technologiques compétitifs.

Avoisinant les 2 % du PIB, l’eff ort public en faveur de 
la recherche est quasiment identique aux États-Unis et en 
France. Ce qui confère aux Américains le statut de « fronta-
liers technologiques », c’est donc la recherche privée, quatre 
fois plus développée que chez nous.

En ce sens, je tiens à saluer l’eff ort déployé par le 
Gouvernement dans ce projet de loi de fi nances. Les 
300 millions d’euros destinés à la recherche privée à travers 
la réforme des produits d’épargne orientés vers l’innovation, 
la modernisation des FCPI et la hausse du crédit d’impôt 
recherche sont autant de mesures indispensables à l’épa-
nouissement d’une recherche privée compétitive.

Avec près de 700 millions d’euros inscrits au budget, 
l’eff ort collectif en faveur de la recherche publique est lui 
aussi important. Et parce qu’on a beaucoup reproché à la 
recherche française de ne pas avoir de vision stratégique 
globale, je fais partie de ceux qui attendent beaucoup de 
la création de l’Agence nationale pour la recherche. C’est 
là une excellente initiative qui viendra, je l’espère, donner 
cohésion et direction à la recherche publique.

Les mesures en faveur des personnels sont elles aussi à 
saluer. Je vous sais sensible, monsieur le ministre, à ce que la 
France soit attractive pour nos jeunes chercheurs, afi n que 
ces derniers ne cèdent pas aux sirènes américaines et demeu-
rent sur notre territoire. La pérennité des emplois statutaires, 
permise par le remplacement de tous les départs, et surtout 
la création de 200 postes dans les EPST ainsi que le double-
ment des mesures revalorisant la situation des personnels, 
sont autant de signaux forts adressés à nos scientifi ques et 
aux étudiants qui souhaitent s’orienter vers la recherche.

Enfi n, le respect des engagements de la France dans le 
secteur spatial est un élément positif. Je regrette toutefois 
que le Gouvernement n’augmente que de 2 % la subven-
tion de l’État aux programmes nationaux. La France a 
toujours été le moteur de l’Europe spatiale. Alors que les 
États-Unis et la Chine investissent des sommes de plus en 
plus importantes dans ce domaine, nous ne pouvons nous 
permettre de nous laisser distancer. La recherche spatiale est 
non seulement un formidable vecteur d’innovation techno-
logique, mais elle est aussi un instrument de souveraineté et 
de puissance que nous devons consacrer.

En conclusion, avec ce milliard d’euros supplémentaire, les 
moyens de la recherche vont être considérablement ampli-
fi és en 2005. Cet eff ort de la nation, j’en suis convaincu, 
est un pari gagnant sur l’avenir. Je salue donc ce projet de 
budget, en attendant avec impatience le débat sur la future 
loi d’orientation et de programmation. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

M. le président. Avant d’écouter M. le ministre, nous 
allons suspendre la séance pour quelques minutes.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures dix, est reprise à dix-
sept heures vingt.)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. le ministre délégué à la recherche.
M. François d’Aubert, ministre délégué à la recherche. 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés, je 
veux d’abord remercier tous ceux qui se sont exprimés dans 
ce débat sur le budget de la recherche pour 2005. Je remercie 
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les rapporteurs, Christian Cabal pour la commission des 
fi nances, Claude Gatignol pour la commission des aff aires 
économiques et Pierre-André Périssol pour la commission 
des aff aires culturelles, de leur excellent travail. Je remercie 
pour leurs analyses et leurs suggestions Claude Birraux, 
Pierre Lasbordes, Daniel Garrigue, François Vannson, 
Christian Blanc, Anne-Marie Comparini, qui, à des degrés 
divers, souvent avec enthousiasme, soutiennent ce budget. 
Je remercie également l’opposition pour ses nombreuses 
contributions.

La recherche, fruit d’une volonté politique, est capitale 
pour notre pays. Elle l’est à plusieurs titres, d’abord pour 
nous, pour notre société, mais aussi pour les générations 
futures.

D’abord, elle prépare l’avenir de notre pays dans le cadre 
d’une mondialisation de plus en plus dure. Je ne veux pas 
voir de la compétition partout, mais il y a aujourd’hui 
concurrence entre les systèmes d’innovation et de recherche. 
Si nous manquons ce défi , nous aurons un déclin de notre 
pays et probablement d’ailleurs de l’Europe, car cela se joue 
à l’échelle planétaire, avec notamment la montée en régime 
des pays de l’Extrême-Orient, de la Chine, de Taïwan, de la 
Corée, de Singapour, sans parler du Japon. Déjà par rapport 
à la puissance américaine, la puissance européenne a bien 
souvent du mal à s’exprimer dans ce domaine pourtant 
fondamental.

La recherche est une voie essentielle pour la sauvegarde 
de nos emplois, la dynamisation de notre croissance, l’amé-
lioration de notre compétitivité. Une progression de 10 % 
des dépenses de recherche et développement, comme cette 
année, permettra, selon les études de l’OCDE, d’augmenter 
le PIB de 0,3 à 0,4 point à l’horizon de dix ans, si l’eff ort est 
continu, si ce milliard supplémentaire se renouvelle année 
après année.

La recherche est aussi capitale parce qu’elle se situe au 
cœur des grands débats de société. Qu’il s’agisse du cancer, 
des OGM, des cellules souches, de l’énergie de demain, du 
développement durable, de la biodiversité, des procédés de 
télécommunication, des usages de l’UMTS, presque tous les 
domaines exigent de la recherche, plus de recherche, et une 
recherche de plus en plus pluridisciplinaire.

La recherche mérite aussi une place de choix dans la 
politique publique d’un pays, parce que, dans bien des 
domaines, elle relève de l’intérêt stratégique de la nation et 
participe à son rayonnement international.

Aujourd’hui, un grand pays sur la scène internationale 
est un pays qui a une vraie politique de recherche, forte et 
ambitieuse, qu’elle se traduise par des performances dans 
des domaines plus nouveaux ou par la mise en œuvre de 
grands programmes qui, pour certains, ont été lancés il y 
a quelques dizaines d’années mais qui contribuent grande-
ment aujourd’hui – je pense en particulier au nucléaire, à 
l’aéronautique ou à l’espace – à l’effi  cacité et au rayonne-
ment de notre recherche. Même si, dans les programmes, 
on voit surtout l’aspect matériel, fi nalisé, des choses, il y a 
bien souvent derrière de longs cheminements de recherche 
fondamentale et académique.

Enfi n, la recherche et la science sont au cœur des interro-
gations et des aspirations de l’homme. Nous devons récon-
cilier la société avec la notion de progrès, car une société qui 
ne croit pas dans le progrès ou qui y croirait moins irait sans 
doute vers son déclin. Le progrès et la diff usion des connais-
sances apparaissent en eff et comme un principe majeur 
d’évolution et d’organisation de nos sociétés démocrati-
ques.

Notre recherche doit être forte, ouverte sur l’extérieur 
et aborder tous les grands domaines qui sont couverts par 
les systèmes des pays concurrents. Le budget que je vous 
présente aujourd’hui tire les conséquences fi nancières de 
cette ambition. Le Gouvernement et, au premier chef, le 
Premier ministre ont en eff et voulu placer la recherche au 
premier rang de leurs priorités, au cœur de leur ambition 
pour la France.

Contrairement à ce qu’ont dit certains, le budget pour 
2005 ne souff re aucune comparaison historique. Jamais, 
depuis vingt ans, l’eff ort public en faveur de la recherche 
n’a autant progressé en une seule année. (Protestations sur les 
bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s commu-
nistes et républicains.) En 2005, c’est 1 milliard d’euros de 
fi nancement public supplémentaire qui sera consacré à des 
dépenses de recherche : cela représente une progression de 
plus de 10 % par rapport à 2004. Si l’on considère que le 
PIB devrait croître, en volume, de 2,5 %, on s’aperçoit que 
la dépense intérieure de recherche et développement, qui 
n’a cessé de régresser depuis dix ans, passant de 2,4 % du 
PIB en 1993 à 2,19 % en 2003...

M. Pierre Cohen. C’est vous qui avez diminué les crédits !
M. le ministre délégué à la recherche. ... va progresser en 

2005 grâce à la quote-part publique.
Je souhaiterais saisir cette occasion pour faire une mise au 

point : on a pu lire ou entendre ici ou là − notamment dans 
la bouche de M. Cohen ou de M. Dutoit − que le budget 
ne compenserait qu’à peine les baisses et gels de crédits de 
2003 et de 2004.

M. Frédéric Dutoit. C’est vrai !
M. le ministre délégué à la recherche. C’est tout à fait 

faux, et il y a, à cela, de simples raisons techniques. Les 
235 millions d’euros de crédits qui avaient été gelés en 
2002...

M. Alain Gouriou. Par qui ?
M. Pierre Cohen. Par vous !
M. le ministre délégué à la recherche. ... ont été intégra-

lement versés dans les budgets 2004 des EPST. D’autre 
part, si les baisses de crédits de paiement représentaient 
273 millions d’euros en 2003-2004, les retards de paiement 
ne s’élevaient qu’à 162 millions d’euros, 111 millions 
d’euros d’autorisations de programme ayant été supprimés.

M. Alain Gouriou. Par qui ?
M. le ministre délégué à la recherche. On ne peut tout 

de même pas reprocher au Gouvernement de ne pas avoir 
prévu de crédits de paiement pour des autorisations de 
programme qui n’existaient plus.

Au total, si rattrapage il y a, il ne concerne que 
162 millions d’euros sur les 356 millions de progression du 
BCRD, dans lesquels on peut inclure une partie des crédits 
aff ectés à l’Agence nationale de la recherche. Si l’on compare 
ce chiff re aux 700 millions de crédits nouveaux qui bénéfi -
cieront aux laboratoires, on constate que la progression est 
quatre fois plus forte que celle de l’année dernière. Il est 
donc faux de dire que cette hausse « compense à peine les 
baisses et gels de crédits des années 2003 et 2004 ».

Du reste, l’annulation des crédits de la recherche n’est pas 
l’apanage des gouvernements de droite. Je rappelle, pour 
votre culture générale, que, de 1998 à 2001, les gouverne-
ments socialistes ont annulé pour 265 millions de dépenses 
ordinaires et de crédits de paiement, dont des crédits pour 
le personnel, pour les EPST et 60 millions pour le CNRS.
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M. Alain Gouriou. C’étaient des francs ! L’euro n’existait 
pas !

M. le ministre délégué à la recherche. C’est ainsi que se 
sont créées des impasses fi nancières, notamment pour le 
CNRS, et qu’il nous a fallu intervenir.

Nos prédécesseurs socialistes ont également eu recours à 
quelques artifi ces, prenant par exemple, en 2001 et 2002, 
la mauvaise habitude d’élargir subrepticement le périmètre 
du BCRD. En 2001, ils ont affi  ché une augmentation de 
204 millions d’euros, mais 100 millions correspondaient 
à l’introduction dans le BCRD de l’IPSN, devenu IRSN. 
Ce qui était présenté comme un grand budget socialiste 
progressait en fait trois fois moins que le budget de cette 
année.

M. Pierre Cohen. Combien y avait-il de postes créés ?
M. le ministre délégué à la recherche. Pour 2002, ils avaient 

affi  ché 185 millions d’euros mais, de même, 96 millions 
d’euros de crédits destinés aux constructions universitaires 
avaient été intégrés dans le BCRD. (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste.) Ainsi, l’augmentation réelle 
devait-elle être réduite de moitié. On me dira que ce sont 
des détails, mais, pour avoir une vision globale de la culture 
budgétaire en matière de recherche, il faut quelquefois 
remonter en arrière.

Le budget de 2005, en hausse de 1 milliard, place notre 
pays sur une trajectoire qui lui permettra de respecter l’enga-
gement des 3 % en 2010 pris lors des sommets de Lisbonne 
et de Barcelone.

M. Pierre Cohen. On n’y arrivera pas !
M. le ministre délégué à la recherche. Je ne vois pas 

comment on aurait pu faire mieux cette année, quand on 
sait que 1 % doit provenir de la recherche publique et 2 % 
de la recherche privée.

M. Pierre Cohen. C’est vous qui l’avez décidé !
M. le ministre délégué à la recherche. La recherche 

publique, en tout cas, atteindra parfaitement cet objectif.
De même, le budget respecte l’engagement pris par le 

Gouvernement d’accroître de 3 milliards d’euros d’ici à 
2007 l’eff ort public en faveur de la recherche publique et 
privée.

L’accroissement important et équilibré des crédits publics 
consacrés à la recherche a été conçu pour répondre à trois 
grandes priorités : le renforcement de la recherche publique, 
académique et fi nalisée, avec l’amélioration de la situation 
des personnels et des laboratoires ; le développement du 
fi nancement par projets de la recherche avec la création de 
l’Agence nationale pour la recherche ; l’amplifi cation des 
mesures en faveur du couple recherche et innovation. Peut-
être serait-il plus juste de parler − et pas seulement pour faire 
plaisir à Mme Comparini − du trio « recherche, innovation 
et formation », mais le budget de la formation n’est pas 
encore présenté par le ministre de la recherche. (Sourires.)

Le budget 2005 engage une nouvelle dynamique, puisqu’il 
prévoit une amélioration sans précédent de la situation des 
personnels et des laboratoires, grâce à une très forte progres-
sion du BCRD − plus de 4 %.

En 2005, le BCRD s’établira à 9,3 milliards d’euros. Il 
s’agit de la plus forte hausse en volume depuis dix ans. Elle 
est quatre fois plus importante qu’en 2004 et représente 
deux fois et demie l’augmentation annuelle moyenne sur les 
dix dernières années − y compris les cinq années socialistes. 
C’est une progression très supérieure à l’évolution du PIB en 

volume, qui est de 2,5 %. Or, 97 % de cette hausse excep-
tionnelle bénéfi cieront aux personnels et aux laboratoires 
des établissements de recherche et des universités. J’avais 
constaté, comme d’autres, un fort décalage entre les besoins 
des laboratoires et leurs moyens eff ectifs. Le budget 2005 
apporte de premières solutions concrètes à ce problème. 
L’accroissement des moyens de paiement des EPST : 32 %, 
des EPIC : 22 %, et de la recherche universitaire : 13 %, 
leur permettra de couvrir tous leurs engagements passés, 
notamment les contrats de plan État-région, de faire face 
à des investissements lourds en 2005, au premier rang 
desquels fi gure le synchrotron SOLEIL, et d’augmenter 
signifi cativement les moyens récurrents des laboratoires : 
avec le budget 2005, ces crédits enregistreront une hausse 
d’au moins 5 %.

En outre, cet accroissement des moyens s’accompagnera 
de simplifi cations administratives, pour parler par euphé-
misme. Chacun déplore la lourdeur des procédures qui 
aff ectent le fonctionnement des établissements publics de 
recherche ou des universités. Pierre Lasbordes et Claude 
Birraux ont plaidé en faveur de simplifi cations et de 
mesures de bon sens. Je ne peux encore me prononcer sur 
la mise au point d’un logiciel de gestion comptable unique 
par laboratoire, mais je peux d’ores et déjà annoncer que le 
contrôle fi nancier a priori sera supprimé en 2005 dans trois 
EPST. Cette mesure devrait être étendue à tous les autres 
organismes dès 2006. Concrètement, aucun acte de gestion 
ne fera plus l’objet de ces contrôles a priori, qui, tout le 
monde en convient, alourdissaient les procédures et retar-
daient l’exécution des dépenses des laboratoires.

Ainsi, pour ne citer qu’un exemple emblématique, les 
laboratoires n’auront plus besoin de requérir le visa du 
contrôleur fi nancier pour recruter le personnel non perma-
nent. Cela leur permettra d’être plus réactifs et de limiter les 
contrôles administratifs inutiles.

Nous avons défi ni, dans ce budget, une autre orientation 
forte : la croissance du potentiel scientifi que de nos établis-
sements de recherche et universitaires. On touche là à la 
question de l’emploi scientifi que. Ainsi, tous les emplois 
statutaires sont maintenus dans les EPST : tous les départs, 
en retraite ou autres, donneront donc lieu à un recrutement. 
Compte tenu du nombre prévisible de départs en retraite, 
et en dépit du diff érentiel d’âge lié à la nouvelle loi sur les 
retraites, nous pourrons assurer aux établissements d’ensei-
gnement la jouvence nécessaire, avec un taux de renouvelle-
ment d’environ 4 %, comme l’a rappelé tout à l’heure Pierre 
Lasbordes.

Dans le contexte d’accroissement des départs en retraite, 
cette décision envoie un signal fort aux jeunes qui souhai-
tent s’engager dans la carrière de chercheur car, à moyen 
terme, les recrutements et, par conséquent, les débouchés 
dans la recherche publique vont augmenter. On estime en 
eff et à une moyenne de 2000 par an le nombre de départs 
− chercheurs et ITA − pour les années qui viennent : cela 
permettra d’accroître sensiblement le niveau des campagnes 
de recrutement.

Le projet de budget pour 2005 prévoit en outre des mesures 
signifi catives destinées à renforcer les moyens humains dans 
l’enseignement supérieur. Ainsi, 1 000 emplois sont conso-
lidés dans le budget 2005 : les 850 emplois − dont 700 de 
professeurs et de maîtres de conférences et 150 personnels 
ingénieurs, administratifs, techniciens, ouvriers et de service 
− qui ont été annoncés dans le courant de 2004, et 150 
attachés temporaires d’enseignement et de recherche. Enfi n, 
150 maîtres de conférences seront recrutés au 1er septembre 
2005.
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Pour accompagner ces recrutements, la recherche universi-
taire bénéfi ciera d’une augmentation substantielle – 13 % – 
de ses moyens de fonctionnement, à hauteur de 23 millions 
d’euros.

Au-delà, le budget 2005 crée 200 postes d’accueil de haut 
niveau. Nous parlions tout à l’heure de l’attractivité de notre 
système de recherche. Il est essentiel que les établissements 
de recherche et les universités puissent mettre à la disposition 
des chercheurs expatriés qui souhaitent revenir en France ou 
des chercheurs étrangers des postes d’accueil de haut niveau. 
Nous nous sommes engagés dans cette voie en lançant, il y 
a quinze jours, un programme de quinze « chaires d’excel-
lence », qui a permis l’arrivée en France de chercheurs 
qui se voient attribuer un fi nancement, un package, de 
500 000 euros pour les seniors et de 300 000 euros pour les 
juniors. Ainsi, comme dans certains pays, ils vont pouvoir 
se constituer des équipes, ce qui renforcera l’attractivité de 
nos établissements. Le choix politique a été fait de garantir 
aux postes d’accueil un très bon niveau de rémunération, de 
l’ordre de 60 000 euros brut par an, ce qui correspond au 
niveau de salaire d’un directeur de recherche.

Dans ce budget, nous avons également voulu renforcer 
le soutien aux jeunes chercheurs à tous les stades de leurs 
parcours.

Il en sera ainsi, avant même qu’ils n’entrent dans nos 
établissements, avec l’augmentation de 7 % des moyens 
consacrés à la formation à et par la recherche, qui permettra 
d’accueillir 4 000 nouveaux allocataires de recherche en 
2005. L’allocation de recherche a été revalorisée de 15 % 
en deux ans et s’élève aujourd’hui à 1 308 euros brut par 
mois, soit un niveau supérieur au SMIC. Je souhaite qu’elle 
puisse être à nouveau revalorisée ; mais surtout je proposerai 
dans la future loi qu’elle soit indexée sur l’infl ation, ce qui 
garantira un maintien du pouvoir d’achat des allocataires de 
recherche.

Le budget créé par ailleurs 40 nouveaux contrats CIFRE, 
ce qui portera leur nombre à 1 200.

Toujours avant d’entrer dans nos établissements, les jeunes 
chercheurs bénéfi cieront de la poursuite du programme 
« Initiative post-docs », qui incite les post-doctorants 
français à revenir en France, ainsi que de l’amplifi cation de 
la politique de résorption des libéralités à laquelle seront 
consacrés 2 millions d’euros supplémentaires en 2005. 
J’entendais tout à l’heure M. Schwartzenberg critiquer ce 
système des libéralités. Que ne l’a-t-il supprimé quand il 
appartenait au gouvernement de M. Jospin !

Une fois entrés dans nos établissements, les jeunes 
chercheurs seront également soutenus grâce au doublement, 
de 100 à 200, du nombre de ceux bénéfi ciant des packages 
mis en place par les organismes, qu’il s’agisse des contrats 
ATIP du CNRS ou Avenir de l’INSERM, ou encore des 
programmes Jeune équipe de l’INRA. Ces jeunes chercheurs 
bénéfi cieront d’un volume de crédits sur plusieurs années 
leur permettant de mener leur projet de recherche à bien, 
sachant que davantage de souplesse leur sera donnée dans 
l’utilisation des crédits grâce, par exemple, à la possibilité de 
recruter des post-doctorants.

L’idée émise par M. Schwartzenberg, qui a dû s’absenter 
car il avait un cours à donner, que nous subventionnerions 
la recherche à l’étranger n’est pas tout à fait juste. D’abord, 
partir en post-doctorat à l’étranger fait partie du cursus 
d’un jeune chercheur, mais encore faut-il que celui-ci ait 
ensuite envie de revenir en France et puisse y être accueilli. 
Le problème ne tient donc pas uniquement à une question 
de postes mais également à l’attitude, voire à la culture, de 

certains grands établissements de recherche qui donnent 
parfois l’impression de fermer leur porte aux jeunes 
chercheurs qui veulent revenir du Japon ou des États-Unis, 
par exemple.

En outre, l’ouverture des établissements doit également 
se faire vis-à-vis des chercheurs étrangers. À cet égard, les 
derniers chiff res fournis par l’OST sont éloquents : sur 
60 000 doctorants en France, 17 000 sont étrangers – ce 
qui est bien la preuve que notre pays n’est pas si fermé et si 
peu attractif que cela –, sur les 10 000 docteurs qui reçoi-
vent leur titre chaque année, 2 100 sont étrangers et notre 
système de recherche compte environ 12 % d’étrangers.

Un rééquilibrage doit être opéré car nous n’intéressons 
plus assez de chercheurs en provenance des États-Unis ou 
d’autres grands pays de recherche ; il n’empêche que notre 
dispositif est attractif tant par la qualité de son environne-
ment que par son niveau.

J’en viens à notre seconde priorité : l’accroissement du 
fi nancement par projets, mesure que vous avez presque 
tous souhaitée. Je pense, en particulier, à Daniel Garrigue 
qui s’est livré à un remarquable travail de benchmarking ou 
plutôt, pour ne pas utiliser trop d’anglicismes, de compa-
raison par rapport à d’autres systèmes.

Le fi nancement par projets est une nécessité dans notre 
système de recherche – étant entendu que l’emploi statu-
taire de fonctionnaire doit être maintenu. C’est pourquoi la 
deuxième grande priorité du projet de budget pour 2005 est 
la très forte augmentation de notre capacité de fi nancement 
de projets de recherche, avec la création de l’Agence natio-
nale pour la recherche.

Cette agence, qui fonctionnera tout d’abord sous la 
forme d’un groupement d’intérêt public, dont la création 
fi gure d’ores et déjà dans le projet de loi de fi nances et qui 
existe donc bien sur le plan juridique, sera dotée en 2005 de 
350 millions d’euros, montant auquel s’ajoute le reliquat du 
compte d’aff ectation spéciale des fondations de recherche. 
Si l’on additionne à ce total les 200 millions d’euros fi gurant 
sur les lignes du Fonds pour la recherche technologique et 
du Fonds national de la science au BCRD, cela signifi e 
que le fi nancement sur projets de la recherche disposera 
d’environ 600 millions d’euros l’an prochain.

La politique de recherche est actuellement pilotée, comme 
on dit, par le ministère chargé de la recherche à plusieurs 
niveaux d’intervention : les subventions aux établissements 
de recherche, les crédits incitatifs, qui fi nancent les labora-
toires, publics ou privés, sur projet et, enfi n, les dispositions 
législatives et réglementaires qui défi nissent, encadrent ou 
infl échissent la politique de recherche.

Notre politique vise également, dans le cadre de la future 
loi d’orientation et de programmation, à faire évoluer les 
établissements eux-mêmes, en identifi ant au sein de certains 
d’entre eux le rôle d’agence de moyens qu’ils exercent déjà 
ou en permettant d’assurer une cohérence programmatique 
nationale dans des domaines prioritaires couverts par diff é-
rents établissements.

L’idée, monsieur Blanc, n’est pas de segmenter l’action de 
recherche mais, au contraire, de développer une approche 
globale. C’est même toute la problématique du lien entre 
la recherche et l’enseignement supérieur, qu’il faut évidem-
ment traiter, mais cela ne signifi e pas pour autant que je 
veuille m’engager aujourd’hui dans le débat infi niment 
complexe sur la nécessité ou non de créer un statut unique 
pour les chercheurs et les enseignants-chercheurs...
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La coexistence dans un même établissement d’une 
fonction d’agence de moyens et d’une fonction d’opérateur 
de recherche m’apparaît comme un mécanisme de progrès 
permettant de développer une stratégie d’établissement, qui 
se déclinera au niveau des structures et des recrutements, 
en cohérence avec des programmes fonctionnant par projets 
fi nancés après évaluation concurrentielle.

Ces orientations se traduiront dans les missions et le 
mode de fonctionnement de l’agence. L’une de ces missions 
sera en eff et de fi nancer, après sélection, les meilleurs projets 
de recherche dans les thématiques prioritaires et, éventuelle-
ment, ainsi que l’a demandé Claude Birraux avec bon sens, 
des projets blancs de recherche, dans une certaine limite. 
Les états généraux de la recherche s’en étaient fait aussi 
l’écho, et un tel fi nancement devrait fi gurer parmi les possi-
bilités off ertes à l’agence, en liaison avec le niveau européen 
où existe un projet du même genre.

En 2005, un eff ort signifi catif sera consenti en faveur de 
trois thématiques prioritaires, qui sont loin d’être étroites 
puisqu’il s’agit des sciences de la vie, des sciences et techno-
logies de l’information et de la communication, de l’énergie 
et du développement durable.

Le mode de fonctionnement de l’agence sera double.
Elle pourra d’abord fi nancer elle même des projets de 

recherche. Elle le fera, par exemple, en lançant en 2005 les 
actions nouvelles du Fonds pour la recherche technologique 
et du Fonds national de la science, et en dotant en capital 
des fondations de recherche reconnues d’utilité publique.

Mais elle pourra également déléguer l’exécution de 
programmes de recherche à certains de nos établissements 
de recherche dans leur fonction d’agence de moyens. 
L’Agence nationale pour la recherche sera ainsi un vecteur 
de réforme, car il ne s’agit pas d’aff aiblir nos établissements, 
comme s’en inquiétaient M. Le Déaut et M. Cohen, mais 
au contraire de les renforcer grâce à une meilleure lisibilité 
de leurs priorités de recherche.

Dans les deux cas, les projets seront sélectionnés sur la 
base de critères d’excellence scientifi que et technique, selon 
des modalités claires, éprouvées et conformes aux meilleurs 
usages, faisant appel à des procédures transparentes et à des 
comités d’experts internationaux.

L’agence, qui sera opérationnelle dès le 1er janvier 2005 
– j’en prends l’engagement devant vous – sera une struc-
ture légère, bien ancrée sur nos organismes de recherche et 
nos universités, qui fi nancera, après sélection, les meilleurs 
projets de recherche sur les thématiques prioritaires.

Renforcer les mesures en faveur du couple recherche et 
innovation : telle est la troisième et dernière priorité du 
projet de budget pour 2005.

Comme je vous l’ai dit, le lien entre les dépenses de 
recherche et la croissance est reconnu par tous. Dans cet 
esprit, l’eff ort fi scal en faveur de l’innovation est accru de 
300 millions d’euros.

J’ai entendu dire qu’il ne serait pas du rôle de l’État de tout 
faire pour aider les entreprises à développer la recherche.

M. Pierre Cohen. Nous n’avons jamais dit cela !
M. le ministre délégué à la recherche. En vérité, il ne sert à 

rien d’opposer les diff érents types de recherche, notamment 
la recherche publique et la recherche privée. Nous devons 
nous eff orcer de tirer bénéfi ce de tous les investissements de 
recherche, qu’ils soient réalisés par le public ou par le privé.

Si l’on compare la France avec ses grands voisins, que 
constate-t-on ? Tandis que notre pays se caractérise par une 
proportion très importante de fi nancements provenant des 
administrations publiques – près de 40 % des dépenses 
intérieures brutes de R&D contre 32 % pour l’Allemagne – 
cette dernière se distingue par l’importance des dépenses de 
R&D des entreprises. Les chiff res de l’OST font apparaître 
qu’en 2001 les entreprises allemandes ont dépensé plus de 
33 milliards d’euros en recherche et développement, soit la 
totalité des dépenses de R&D en France, publiques comme 
privées, et, en moyenne, le double de celles de nos entre-
prises.

Si l’on veut atteindre l’objectif de Lisbonne, les dépenses 
de R&D eff ectuées par les entreprises françaises devraient 
doubler. Ce ne sera pas facile. Il n’y a pas de chemin tracé 
d’avance. Il ne serait pas réaliste d’estimer que l’État a fait son 
devoir en ayant consacré presque 1 % du PIB à la recherche, 
et qu’il reviendrait maintenant aux entreprises de faire le 
leur. Mieux vaut inspirer à ces dernières, aux petites comme 
aux grandes, un volontarisme qui les conduira à placer la 
recherche et l’innovation au centre de leur stratégie...

M. Alain Gouriou. Tout à fait !
M. le ministre délégué à la recherche. ... et à y regarder 

à deux fois avant d’installer des centres de recherche et de 
développement dans les pays dits émergents – même si la 
demande de transfert de technologie y est forte, comme en 
Chine – et avant de privilégier une attitude à court terme 
et parfois uniquement fi nancière en matière de renforce-
ment des capacités de création et d’innovation. La recherche 
eff ectuée dans les entreprises est en eff et bénéfi que pour 
l’ensemble de la société autant que pour elles-mêmes.

La société a donc tout à gagner à ce que l’État fi nance 
une partie de l’eff ort de R&D du secteur privé, dès lors 
que l’entreprise n’y trouve pas un intérêt suffi  sant ou tout 
simplement que le marché se révèle défaillant. Voilà ce que 
signifi e le propos de Jean-Louis Beff a dans le journal Le 
Monde la semaine dernière, selon lequel « la connaissance 
est un bien public, même partiel ou imparfait ».

Dans cette perspective, le crédit d’impôt recherche 
progresse de 235 millions d’euros. Je souhaite poursuivre le 
travail d’amélioration et de clarifi cation – comme le suggé-
rait Pierre Lasbordes – entrepris à cet égard, de façon à 
dynamiser l’eff ort de recherche des entreprises, y compris 
dans les secteurs où il est insuffi  sant. Sans ce dispositif 
essentiel, nous serions moins compétitifs que nos voisins 
européens qui disposent tous, à l’exception de l’Allemagne, 
d’un instrument comparable.

La hausse de 235 millions d’euros s’explique aussi par 
l’élargissement, l’année dernière, du champ du crédit 
d’impôt recherche avec la loi sur l’innovation et la recherche. 
Nous en percevons aujourd’hui les retombées puisque, pour 
le calcul du crédit d’impôt, entrent maintenant en ligne 
de compte non seulement la progression mais également 
le stock des dépenses de recherche. En outre, de nouvelles 
dépenses peuvent désormais être incorporées dans le calcul, 
en particulier celles correspondant aux recherches que 
les entreprises font exécuter dans les laboratoires publics, 
certaines d’entre elles étant même comptabilisées pour le 
double. Le crédit d’impôt recherche représente donc bien 
un élément favorable à la recherche publique, quand bien 
même la dépense est, dans certains cas, eff ectuée par une 
entreprise privée.

Nous cherchons aussi, en coopération bien sûr avec le 
ministère des fi nances, à réformer le CIR pour que son 
eff et de levier sur la recherche soit plus important, pour les 
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grands groupes comme pour les PME, et s’applique davan-
tage, je viens de le dire, aux dépenses de recherche confi ées 
par les entreprises aux organismes de recherche publics, aux 
universités et aux centres techniques exerçant une mission 
d’intérêt général. Le renforcement des coopérations entre 
recherche publique et privée sera bénéfi que pour tous et 
facteur de croissance.

Dans ce cadre, le programme des fondations de recherche 
lancé en mai dernier montre bien tout ce que peut apporter 
cette vision partenariale de la recherche, même si la mise 
en œuvre de ces fondations n’est pas aussi facile que nous 
l’avions imaginé.

M. Pierre Cohen. Ça, c’est certain !
M. le ministre délégué à la recherche. M. Périssol nous a 

demandé, dans son rapport pour avis, de faire le point sur 
les crédits qui sont engagés au titre du compte d’aff ectation 
spéciale des fondations de recherche. À ce jour, onze fonda-
tions ont déposé leurs statuts au ministère de l’intérieur. 
L’engagement de la part des entreprises s’élève à 46 millions 
d’euros. L’État est engagé également pour 46 millions 
d’euros, sur un crédit d’ensemble de 150 millions d’euros. 
Le reliquat du CAS – qui ne sera pas de 104  millions 
d’euros parce que 40 millions d’euros ont été consacrés à 
l’opération « véhicules propres » – sera agrégé au fonds 
destiné à la Fondation nationale de la recherche.

Les fondations de recherche touchent à peu près tous 
les secteurs, aussi bien les maladies cardio-vasculaires, les 
maladies du cerveau, l’aéronautique, l’espace, que l’alimen-
tation... La liste est assez spécialisée, de façon à pouvoir 
organiser des tours de table intéressants. La fondation 
« Cœur et artères » par exemple regroupe à la fois des fabri-
cants de fromages et de pommes frites, des représentants des 
grandes surfaces qui vendent ces produits et évidemment des 
médecins qui soignent les consommateurs qui auraient un 
peu de cholestérol à cause de ces mêmes produits. Il nous a 
paru intelligent de mobiliser l’ensemble de la fi lière, notam-
ment les grandes surfaces qui sont concernées au premier 
chef par rapport à leur clientèle.

Le deuxième volet concerne la mise en place des pôles de 
compétitivité, à laquelle nous contribuons pour 35 millions 
d’euros. Les entreprises participant à un projet de recherche 
et développement dans un des pôles de compétitivité label-
lisés bénéfi cieront en eff et d’exonérations d’impôt sur les 
bénéfi ces, de taxe professionnelle et de taxe foncière sur 
les propriétés bâties, avec l’accord des collectivités locales 
concernées évidemment, ainsi que d’allégements de cotisa-
tions sociales patronales. Ces derniers seront de 50 % pour 
les PME et de 25 % pour les autres.

Le troisième volet est constitué des mesures ciblées de 
soutien à l’innovation. La création d’un nouveau contrat 
d’épargne d’assurance vie plus orienté vers l’innovation, 
c’est-à-dire fi nançant davantage le capital amorçage – là 
où nous avons le principal manque avec le deuxième tour 
de table sur les créations d’entreprise – traduit la volonté 
de consacrer plus d’épargne au fi nancement de projets 
innovants. Je me félicite de l’engagement pris par les 
assureurs d’accroître leur contribution de 6 milliards sur 
trois ans. Il faudra évidemment s’assurer que cet argent 
fi nance bien de la vraie innovation, si possible adossée à de 
la recherche, et pas simplement de nouvelles entreprises.

Par ailleurs, le budget pour 2005 améliore le régime des 
FCPI, en portant de 500 à 2 000 salariés le seuil de l’eff ectif 
des sociétés éligibles au quota d’investissement de 60 % et en 
permettant aux FCPI de fi nancer, sous certaines conditions, 
les sociétés innovantes par l’intermédiaire de holdings.

Je voudrais aussi dire quelques mots du dispositif en faveur 
des jeunes entreprises innovantes mis en place au 1er janvier 
de cette année. Les données dont nous disposons pour le 
premier semestre 2004 sont très encourageantes puisque 
déjà 500 entreprises ont bénéfi cié, au total, de 13 millions 
d’euros d’exonérations de charges sociales, ce qui a concerné 
plus de 5 500 personnels de recherche. Nous sommes à 
peu près certains que le dispositif montera en puissance au 
second semestre et en 2005.

Enfi n, vous avez souhaité que la commande publique 
s’oriente davantage vers l’innovation. Il n’y certes pas encore 
de mesures dans ce domaine mais je pense que la loi d’orien-
tation et de programmation devrait permettre d’appliquer 
en France, au moins partiellement, un dispositif inspiré du 
système américain de la Small Business Administration.

Au-delà du milliard d’euros supplémentaire qu’il mobilise 
en faveur de la recherche, ce budget est un gage donné à la 
communauté scientifi que : l’évolution nécessaire de notre 
système de recherche et d’innovation sera accompagnée par 
un accroissement des moyens.

Ce budget pour 2005 n’est en eff et qu’une étape. La 
prochaine, plus importante encore, ce sera la loi d’orien-
tation et de programmation pour la recherche qui sera 
soumise au Parlement au deuxième trimestre 2005.

Tous les intervenants se sont interrogés sur les principales 
orientations de cette loi, qui sera déterminante pour l’avenir 
de la recherche et même de la science française. La gouver-
nance y sera bien entendu évoquée. Comment organiser le 
débat sur la recherche pour faire surgir des priorités ? Quelle 
sera la place des pouvoirs publics, du politique par rapport 
aux scientifi ques ? Quel système choisir ? 

Plusieurs options sont possibles. Aujourd’hui, rien n’est 
encore arrêté, mais notre réfl exion devrait déboucher 
rapidement sur des propositions car nous pouvons nous 
appuyer notamment sur les travaux des états généraux de la 
recherche, sur les conclusions du rapport du comité d’ini-
tiative et de proposition qui nous sera remis, à François 
Fillon et à moi-même, le 9 novembre. En réalité, les sources 
sont très nombreuses car beaucoup de gens se passionnent 
pour l’évolution de la recherche. Bien entendu, les parle-
mentaires, que ce soit à travers l’Offi  ce parlementaire, les 
missions ou les commissions, apporteront, eux aussi, leur 
contribution à la construction même de cette loi.

M. Jean-Yves Le Déaut. Très bien !
M. le ministre délégué à la recherche. Car si les têtes de 

chapitre sont presque évidentes, il faut donner de la chair à 
ce projet, sur la gouvernance, sur les liens entre les établis-
sements de recherche et l’université, sur la question cruciale 
et diffi  cile de l’évaluation, évoquée par Claude Birraux, sans 
omettre bien sûr la rénovation de l’emploi scientifi que, avec 
de nouvelles formules proposées aux doctorants, aux post-
docs, comme celle de chercheur associé qui a été proposée 
par le CIP et qui paraît intéressante.

Les chercheurs l’ont bien compris : la préparation de cette 
loi off re l’occasion de dynamiser et de moderniser notre 
système de recherche et d’innovation. C’est une chance qui 
doit être saisie, mais nous avons besoin de tous les acteurs 
pour réussir.

Ce budget pour 2005 constitue une bonne base fi nancière 
pour engager la discussion sur la future loi d’orientation et 
de programmation. Inscrit dans une trajectoire budgétaire 
de moyen terme, il permettra, en incorporant des ingré-
dients d’expérimentation, en prenant davantage en compte 
la dimension européenne, d’élaborer un système encore plus 
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performant de recherche, d’innovation et de développement 
à travers un pacte rassemblant les chercheurs et la nation, 
pour renouer avec cette grande histoire commune qui a 
été celle du développement et du progrès de la science en 
France. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire et du groupe Union pour la 
démocratie française.)

M. le président. Nous en arrivons aux questions.
Nous commençons par deux questions du groupe socia-

liste.
La parole est à M. Michel Charzat.
M. Michel Charzat. Monsieur le ministre, l’Europe investit 

40 % de moins que les États-Unis dans la recherche. Cet 
écart s’explique, pour l’essentiel, par la faiblesse de l’inves-
tissement du secteur privé européen. Comme vous l’avez 
rappelé, le Conseil de Barcelone de mars 2002 a fi xé comme 
objectif de consacrer 3 % du PIB de l’Union à la recherche 
d’ici à 2010, dont deux tiers devraient être fi nancés par les 
entreprises privées.

La France consacre actuellement 2,2 % de son PIB à la 
recherche et au développement technologique, ce qui la 
place dans la moyenne des pays de l’OCDE. Concernant 
le secteur privé, notre pays est en retrait, très loin derrière le 
Japon, les États-Unis, l’Allemagne, mais également derrière 
la Suède, les Pays-Bas ou la Suisse. Les entreprises françaises 
sont les dernières de l’Union européenne en matière d’inves-
tissement dans la recherche, leur eff ort dépassant à peine 
1,2 % du PIB national.

Le projet de loi de fi nances pour 2005 ne permet pas de 
tendre vers l’objectif fi xé à Barcelone. D’abord, parce que le 
milliard supplémentaire annoncé n’est qu’un trompe-l’œil, 
dont les chercheurs n’ont pas été dupes : il comble à peine, 
contrairement à vos allégations, monsieur le ministre, les 
défi cits accumulés au cours des années précédentes. Ensuite, 
parce que la prévision de 300 millions d’euros d’allégements 
fi scaux et sociaux supplémentaires risque de se faire au détri-
ment du soutien à la recherche publique. Pourtant, la grande 
misère des universités françaises est alarmante alors que ces 
dernières devraient être au cœur de la recherche fondamen-
tale, comme c’est le cas dans les pays anglo-saxons.

Le Gouvernement voudrait, à travers ce budget, vous 
l’avez rappelé, favoriser les structures de recherche privées 
en faisant le pari de l’acceptation d’une fl exibilité accrue 
du monde de la recherche. L’accent est mis sur les disposi-
tifs comme la jeune entreprise innovante, le crédit d’impôt 
recherche ou le développement des fondations, mais les 
moyens eff ectifs du développement du partenariat public-
privé ne sont pas approfondis. On peut ainsi s’interroger sur 
le statut des chercheurs, dans le public et dans le privé, sur 
les éventuelles passerelles entre les deux secteurs, mais aussi 
sur les recrutements dans les universités et dans les institu-
tions scientifi ques.

Monsieur le ministre, le risque n’est-il pas de vouloir faire 
porter à l’avenir l’eff ort en faveur de la recherche essentiel-
lement, voire exclusivement sur des instruments de nature 
privée ? Cette orientation n’est-elle pas porteuse d’une paupé-
risation de la recherche fondamentale ? Derrière le discours, 
le modèle que vous privilégiez n’est-il pas le modèle libéral, 
en rupture avec l’histoire et la spécifi cité des organismes de 
recherche français, au risque de bloquer les évolutions et 
réformes souhaitables et de provoquer de nouvelles crispa-
tions et de nouveaux blocages ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à la 
recherche.

M. le ministre délégué à la recherche. Monsieur le député, 
j’ai un peu de mal à vous comprendre : d’un côté, vous 
déplorez l’insuffi  sance de l’investissement des entreprises en 
faveur de la recherche ; de l’autre, vous craignez que l’eff ort 
consenti pour l’améliorer ne se fasse au détriment de la 
recherche publique. Il faut savoir ce que vous voulez.

Partout, en France aussi, la recherche marche sur deux 
pieds. La répartition – un tiers pour la recherche publique, 
deux tiers pour la recherche privée – est quasi unanimement 
admise au niveau européen. C’est celle qui a été entérinée à 
Lisbonne et à Barcelone. Doit-elle pour autant être complè-
tement normative ?...

En outre, exprimer les dépenses de recherche en pourcen-
tage du PIB a quelque chose d’artifi ciel. Prenons l’exem-
ple de la Finlande. Ce pays consacre 3,5 % du PIB à la 
recherche ; un tiers vient du public, un tiers est fi nancé 
par les entreprises, le troisième tiers provient de Nokia. Si 
Nokia délocalisait sa recherche en Chine, je ne le souhaite 
pas mais cela peut arriver, je ne pense pas que le taux reste-
rait à 3,5 %.

L’important, c’est de disposer de masses critiques dans 
les entreprises. À cet égard, il peut être inquiétant de voir 
certains grands groupes industriels français ne pas mettre 
la recherche et l’innovation au cœur de leur stratégie, 
comme on l’a constaté dans le domaine des télécommuni-
cations. Aujourd’hui, France Télécom relance activement sa 
politique de recherche, heureusement, mais le pourcentage 
des dépenses de recherche par rapport au chiff re d’aff aires 
avait considérablement diminué, en particulier entre 1998 
et 2002. Et il n’y a pas que les télécommunications.

M. Pierre Cohen. Nous avons commis, c’est vrai, une 
erreur avec la privatisation. Mais vous êtes en train de faire 
la même chose avec EDF.

M. le ministre délégué à la recherche. Non, EDF consacre 
400 millions d’euros à la recherche.

M. Pierre Cohen. On vous aura prévenus !
M. le ministre délégué à la recherche. En outre, il est écrit 

dans la loi, et c’est une bonne chose,...
M. Pierre Cohen. Quelle loi ? La loi d’orientation n’est 

même pas encore passée !
M. le ministre délégué à la recherche. ... dans la loi, dis-

je, qu’EDF devra maintenir son eff ort de recherche et de 
développement non seulement sur l’électricité, mais égale-
ment sur les énergies renouvelables.

Monsieur Charzat, les mesures que nous proposons visent 
à la fois à développer l’esprit de recherche dans les entreprises 
et à créer des entreprises de recherche. Ne prétendez pas que 
c’est un modèle libéral ! Si mes amis libéraux m’entendaient, 
ils diraient que c’est quasiment du néo-colbertisme...

M. Alain Gouriou. N’exagérons rien !
M. le ministre délégué à la recherche. ... que d’expliquer 

qu’il faut peut-être envisager de la commande publique 
pour favoriser les nouvelles entreprises émergentes ou 
innovantes, qu’il faut prévoir des boosters fi scaux à peu près à 
toutes les étapes du capital risque, qu’il faut réserver telle ou 
telle part d’argent public à tel ou tel domaine de recherche. 
Très franchement, c’est plutôt du volontarisme ; ce n’est pas 
un modèle hyper-libéral. D’ailleurs, il n’y a pas de modèle 
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hyperlibéral dans ce domaine. Il suffi  t de voir ce qui se passe 
aux États-Unis. Aucun pays n’est plus interventionniste en 
matière de recherche et d’innovation.

M. Alain Gouriou. C’est vrai !
M. le ministre délégué à la recherche. Nous menons une 

politique d’ensemble pour favoriser le développement de la 
recherche dans les entreprises et nous souhaitons une plus 
grande mobilité entre le secteur public et le secteur privé.

C’est l’objet des pôles de compétitivité, auxquels 
M. Christian Blanc a consacré un rapport remarquable. Il 
s’agit de réaliser l’osmose entre les établissements publics de 
recherche et les universités, et de dégager des moyens dont 
la mutualisation permette de développer des entreprises de 
haute technologie, que ce soit dans les biotechnologies, dans 
l’optique si l’on est dans l’Optic Valley en région parisienne, 
dans les télécommunications ou dans le logiciel.

Reste à développer l’esprit de risque dans le secteur fi nan-
cier, et là on peut avoir quelques craintes. Il est vrai qu’après 
des années de socialisme, le goût du risque s’est émoussé en 
France ! Nous devons retrouver un esprit d’impulsion et 
d’innovation dans ce domaine. Je suis un peu triste quand je 
vois les FCPI commencer par prendre des frais de gestion de 
4 % et dire ensuite qu’il n’y a pas de projets à fi nancer alors 
qu’ils sont nombreux émanant des centres de recherche, 
des universités ou de personnes ayant envie d’exploiter une 
bonne idée ou un bon brevet.

Notre volonté, monsieur Charzat, est d’aider à la fois la 
recherche publique et la recherche privée, de développer les 
passerelles et de faire en sorte qu’une partie de la recherche 
fi nancée par le privé se fasse dans les laboratoires publics, 
car ils en ont la capacité et le talent.

M. Daniel Garrigue. Il n’y a pas un chercheur, aujourd’hui, 
qui raisonne comme M. Charzat ! (Protestations sur les bancs 
du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Alain Gouriou.
M. Alain Gouriou. Monsieur le ministre, ma question 

concerne la situation de la recherche publique dans le 
secteur des télécommunications et dans celui des technolo-
gies de l’information et de la communication.

La recherche en matière de télécommunications est 
aujourd’hui essentiellement assurée par France Télécom, qui 
n’est plus une entreprise publique. Il faut reconnaître l’eff ort 
considérable qu’elle a réalisé depuis deux ans ; les autres 
grandes entreprises, opérateurs et équipementiers, contri-
buent dans une moindre mesure aux travaux de recherche.

Soulignons au passage que, dans un groupe comme 
Alcatel, les eff ectifs de R&D travaillant en France ne repré-
sentent plus que 27 % du total des chercheurs. Les pays à 
bas coût de main-d’œuvre européens et asiatiques représen-
tent 20 % de ces eff ectifs. Au regard de sa R&D on ne peut 
plus dire qu’Alcatel soit un groupe français.

Depuis la disparition du CNET – Centre national d’étude 
des télécommunications –, la recherche fondamentale et 
publique apparaît de plus en plus dispersée dans les labora-
toires des universités, des grandes écoles, de quelques insti-
tuts tels l’INRIA ou l’IRISA. Je souhaiterais, monsieur le 
ministre, que vous nous éclairiez sur deux points très précis.

D’abord, le Réseau national de recherche en télécommu-
nications – RNRT –, issu du rapport Lombard et qui a vu 
le jour en 1998, joue un rôle intéressant en matière d’aide 
aux projets innovants : technologies optiques, architecture 
des réseaux, génie logiciel pour les télécommunications. Ce 

sont ainsi 220 projets qui ont été retenus et aidés de 1998 
à 2003. L’eff et de levier au niveau du fi nancement apparaît 
positif. Pouvez-vous nous préciser les moyens et les orien-
tations du RNRT pour 2005, car ils ne sont guère lisibles 
dans votre budget ?

Ensuite, dans le contexte de crise prolongée des secteurs 
des télécoms et des TIC, le CIADT du 18 décembre 2003 
a reconnu la Bretagne comme pôle de compétitivité en 
technologies de l’information et de la communication, 
ajoutant : « L’occasion doit être saisie pour la Bretagne de 
renforcer sa vocation de pôle de compétitivité européen et 
d’anticiper les systèmes du futur. »

Le CIADT proposait ainsi la création d’un centre commun 
de recherche, mutualisant les moyens fi nanciers et humains. 
Par ailleurs, cinq fi lières bretonnes en TIC étaient déclarées 
prioritaires : transmission, optique, haut débit ; techniques 
radio ; télécoms images et médias ; réseau internet ; sécurité 
des systèmes d’information.

Le CIADT a aussi proposé la création d’un laboratoire 
régional des sciences de l’ingénieur au service du handicap 
et celle d’un laboratoire de recherche fondamentale liée aux 
systèmes des transports intelligents.

Monsieur le ministre, les acteurs économiques des bassins 
d’emploi de Rennes, Brest, Lannion et Laval attendent 
la traduction concrète de ces annonces du CIADT de 
décembre 2003, confi rmées en juillet 2004 par Mme la 
préfète de région. Quels sont les moyens fi nanciers et 
humains envisagés pour ce centre commun de recherche 
en télécommunications ? Quels seront, dans un proche 
avenir, les rapports entre le RNRT et le centre commun de 
recherche en télécommunications ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre délégué à la recherche. Monsieur le député, 

le RNRT, qui est l’un des quatre réseaux concernant les 
STIC et qui a connu quelques problèmes de fi nancement 
au cours des dernières années, va retrouver son activité en 
2005. L’agence va reprendre, en les réorganisant, les réseaux 
existants, qui disposeront ainsi de moyens accrus.

Vous avez évoqué la question bretonne, en l’élargis-
sant à la Mayenne, ce dont je vous remercie. (Sourires.) La 
Bretagne a un passé très riche dans le domaine des télécom-
munications et il aurait été dommage de ne pas penser à 
elle pour la création d’un centre commun, au sein d’un 
pôle de compétitivité qui pourra se déployer sur plusieurs 
villes ayant une tradition en matière de télécommunica-
tions : Brest, Lannion, Rennes, Laval et quelques autres. Le 
Gouvernement est en train d’élaborer le cahier des charges. 
Un appel à projets sera lancé début 2005 et les premiers 
sites de ce pôle de compétitivité seront défi nis au cours du 
premier semestre 2005.

Les sciences et technologies de l’information et de la 
communication sont pour nous une priorité. Je suis le 
premier à déplorer que les grandes entreprises ne soient pas 
toujours à la hauteur en matière d’investissements et que 
certaines, notamment Alcatel, aient une fâcheuse tendance à 
délocaliser leur recherche-développement. Certaines compa-
raisons sont cruelles. Telle entreprise de télécommunications 
française ne délocalise pas, ou beaucoup moins, et tient une 
place dominante sur le marché français parce qu’elle a mis 
l’innovation et la recherche au centre de ses préoccupations ; 
telle autre – Alcatel pour ne pas la nommer – fait exacte-
ment l’inverse, affi  che toujours des chiff res honorables par 
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rapport au chiff re d’aff aires, mais celui-ci a été divisé par 
deux en quelques années et les trois quarts de sa recherche 
se font à Shanghai.

Nous devons inciter fortement les entreprises de télécom-
munications à investir dans la recherche. Les opérateurs de 
téléphonie mobile sont soumis à une autorité régulatrice qui 
peut leur imposer des obligations en échange de négocia-
tions sur les tarifs ou sur tel ou tel avantage. Les nouveaux 
opérateurs, de mobiles en particulier, n’investissent absolu-
ment pas dans la recherche en France. Ils achètent les 
technologies sur étagère à l’étranger. L’arrivée de l’UMTS 
devrait inciter nos entreprises à faire de la recherche, sinon 
d’autres pays vont prendre des positions dominantes dans 
ce secteur.

M. le président. Nous concluons par une question du 
groupe des député-e-s communistes et républicains.

La parole est à Mme Jacqueline Fraysse.

Mme Jacqueline Fraysse. Monsieur le ministre, les états 
généraux de la recherche scientifi que viennent de s’achever. 
Force est de constater que votre projet de budget pour 2005 
ne traduit pas, sur le plan fi nancier, les ambitions de vos 
déclarations. Nous n’y trouvons pas trace du « nouveau 
pacte entre la recherche et la nation, entre les chercheurs et 
la société » que vous aviez annoncé.

Non seulement votre proposition budgétaire, malgré son 
eff et d’annonce, ne permet pas d’avancer dans le sens de 
l’objectif européen pour 2010 visant à consacrer 3 % de la 
richesse nationale à la recherche, mais les lignes budgétaires 
concernant la lutte contre la précarisation des trajectoires 
professionnelles des chercheurs, des ingénieurs, techniciens 
et administratifs des laboratoires de recherche ne compor-
tent aucune mesure forte.

Pourtant, le travail précaire est devenu la norme d’emploi 
dans les laboratoires privés et tend à se généraliser dans le 
public. Aujourd’hui, sur 10 000 docteurs formés, seulement 
3 000 intègrent un établissement public et technique de 
recherche. Les autres abandonnent ou entrent dans un cycle 
de précarisation préjudiciable à leur carrière, à leur recherche 
et donc au bénéfi ce que pourrait en tirer le pays.

Votre projet de budget pour 2005 annonce la création de 
2 400 postes d’enseignants et de chercheurs, mais cela ne 
correspond pas à la réalité. En eff et, il ne prévoit en vérité 
que 150 emplois nouveaux d’enseignants-chercheurs. Les 
2 250 autres postes ne sont que des reports des postes prévus 
en 2004 :

1 000 postes que vous avez promis au lendemain du 
mouvement des chercheurs, dont 237 ne sont toujours pas 
pourvus ;

550 postes résultant du reclassement des emplois déclassés 
en 2003 par votre prédécesseur ;

750 emplois de recherche destinés aux établissements 
publics à caractère scientifi que et technique, fi nancés non 
par le budget de l’État, mais sur les fonds propres des établis-
sements recruteurs, ce qui relativise singulièrement l’eff ort 
de l’État, objectivement et au regard de ses promesses.

Ce n’est pas tout. Si, dans le budget pour 2005, vous ne 
créez aucun poste statutaire de chercheur pour les établisse-
ments publics à caractère scientifi que et technique, vous leur 

off rez les moyens de fi nancer 200 CDD supplémentaires. 
Bel eff ort en faveur de la précarisation ! Mais tel n’était pas 
l’objectif que nous nous étions fi xé.

Ainsi, non seulement vous ne vous attachez pas à faire 
reculer la précarité des acteurs de la recherche, mais vous 
l’encouragez, tout particulièrement dans le secteur public. 
Les chercheurs seront certainement intéressés d’apprendre 
la manière dont vous envisagez de répondre à leurs attentes, 
dont ils ont pris soin de nous faire part. Est-ce ainsi que 
vous envisagez de donner suite à leur demande d’un « plan 
pluriannuel de l’emploi scientifi que présent dès le budget 
pour 2005 » et à leur exigence d’une « forte augmenta-
tion des moyens de la recherche » ? Le budget qui nous 
est présenté ne donne pas l’impression qu’ils aient été 
entendus.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué à la recherche. Vous me posez en 
fait plusieurs questions, madame Fraysse.

La première porte sur l’augmentation des moyens. Les 
deux tiers du milliard supplémentaire sont consacrés à la 
recherche publique. Il est donc faux de dire que ses moyens 
n’augmentent pas. De temps en temps, il faut tout de même 
rétablir la vérité !

Mme Jacqueline Fraysse. Ce n’est pas tout à fait ce que 
j’avais dit !

M. le ministre délégué à la recherche. En ce qui concerne 
la précarité, vous n’êtes pas loin du contresens. Il est vrai 
que nous prévoyons la création de 200 postes d’accueil. 
Mais il faut savoir qu’un établissement de recherche ou une 
université doivent pouvoir accueillir pendant deux ou trois 
ans des chercheurs ou des enseignants-chercheurs, jeunes ou 
confi rmés, qui viennent parfois de l’étranger. D’où ces postes 
d’accueil. Quant au tarif proposé, il s’élève à 60 000 euros 
par an. À ce prix-là, peut-on réellement parler de précarité ? 
Comprenez-le bien : ce que nous voulons, c’est apporter 
une certaine souplesse à la gestion des établissements. Ils en 
sont eux-mêmes demandeurs, tout comme les organisations 
syndicales, qui savent qu’il existe un réel besoin de postes de 
ce type. Il n’y a donc pas lieu de faire de la démagogie sur 
ce thème.

Mme Jacqueline Fraysse. Je ne crois pas en avoir fait !
M. le ministre délégué à la recherche. Par ce budget, 

nous nous sommes engagés, même s’il n’y a pas d’aug-
mentation de l’emploi statutaire, à remplacer chaque poste 
rendu vacant par un départ. Si ces postes sont attribués 
à quelqu’un de plus jeune, c’est heureux, car la moyenne 
d’âge des chercheurs français est supérieure à celle des 
autres pays. Les organismes de recherche vont subir une 
cure de jouvence puisque, du fait de la pyramide des âges, 
de nombreux départs en retraite sont prévus. Or si, l’an 
dernier, des emplois statutaires étaient remplacés par des 
emplois contractuels, ce n’est plus le cas aujourd’hui. Ainsi, 
le remplacement des départs permettra un taux de renouvel-
lement du personnel des laboratoires de plus de 4 %. C’est 
un bon chiff re, comparable à celui qu’on trouve dans tous 
les pays dont le système de recherche et d’innovation est 
performant.

M. le président. Nous avons terminé les questions.
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ÉDUCATION NATIONALE, 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

III.  RECHERCHE

M. le président. J’appelle les crédits inscrits à la ligne : 
« Éducation nationale, enseignement supérieur et 
recherche : 

III. – Recherche. »
Je mets aux voix les crédits inscrits au titre III.
(Les crédits du titre III sont adoptés.)
M. le président. Je mets aux voix les crédits inscrits au 

titre IV.
(Les crédits du titre IV sont adoptés.)
M. le président. Je mets aux voix les autorisations de 

programme et les crédits de paiement du titre V.
(Les autorisations de programme et les crédits de paiement du 

titre V sont adoptés.)
M. le président. Je mets aux voix les autorisations de 

programme et les crédits de paiement du titre VI.
(Les autorisations de programme et les crédits de paiement du 

titre VI sont adoptés.)
M. le président. Nous avons terminé l’examen des crédits 

du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche concernant la recherche.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la 
prochaine séance.

2

ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, 
deuxième séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de 
loi de fi nances pour 2005, n° 1800 :

Rapport, n° 1863, de M. Gilles Carrez, rapporteur 
général, au nom de la commission des fi nances, de l’éco-
nomie générale et du Plan ;

Écologie et développement durable :
Rapport spécial, n° 1863 annexe XV, de M. Philippe 

Rouault, au nom de la commission des fi nances, de l’éco-
nomie générale et du Plan ;

Avis, n° 1865 tome V, de M. Christophe Priou, au nom 
de la commission des aff aires économiques, de l’environne-
ment et du territoire ;

Avis, n° 1866 tome V, de M. Jean-Jacques Guillet, au 
nom de la commission des aff aires étrangères.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures trente-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (sGray)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Euroscale Coated v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /UseDeviceIndependentColor
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /AGA-Arabesque
    /AGA-ArabesqueDesktop
    /AGaramond-Bold
    /AGaramond-BoldItalic
    /AGaramond-Italic
    /AGaramondPro-Bold
    /AGaramondPro-BoldItalic
    /AGaramondPro-Italic
    /AGaramondPro-Regular
    /AGaramondPro-Semibold
    /AGaramondPro-SemiboldItalic
    /AGaramond-Regular
    /AGaramond-Semibold
    /AGaramond-SemiboldItalic
    /AkhbarMT
    /AkhbarMT-Bold
    /Arial-Black
    /Arial-BlackItalic
    /Arial-BoldItalicMT
    /Arial-BoldMT
    /Arial-ItalicMT
    /ArialMT
    /ArialNarrow
    /ArialNarrow-Bold
    /ArialNarrow-BoldItalic
    /ArialNarrow-Italic
    /ArialUnicodeMS
    /Batang
    /BoldItalicArt
    /BookAntiqua
    /BookAntiqua-Bold
    /BookAntiqua-BoldItalic
    /BookAntiqua-Italic
    /BookmanOldStyle
    /BookmanOldStyle-Bold
    /BookmanOldStyle-BoldItalic
    /BookmanOldStyle-Italic
    /Century
    /CenturyGothic
    /CenturyGothic-Bold
    /CenturyGothic-BoldItalic
    /CenturyGothic-Italic
    /ComicSansMS
    /ComicSansMS-Bold
    /CourierNewPS-BoldItalicMT
    /CourierNewPS-BoldMT
    /CourierNewPS-ItalicMT
    /CourierNewPSMT
    /DecoTypeNaskh
    /DecoTypeNaskhExtensions
    /DecoTypeNaskhSpecial
    /DecoTypeNaskhSwashes
    /DecoTypeNaskhVariants
    /DecoTypeThuluth
    /DiwaniBent
    /DiwaniOutlineShaded
    /DiwaniSimpleOutline
    /DiwaniSimpleOutline2
    /DiwaniSimpleStriped
    /EstrangeloEdessa
    /FarsiSimpleBold
    /FarsiSimpleOutline
    /FranklinGothic-Medium
    /FranklinGothic-MediumItalic
    /Garamond
    /Garamond-Bold
    /Garamond-Italic
    /Gautami
    /Georgia
    /Georgia-Bold
    /Georgia-BoldItalic
    /Georgia-Italic
    /Haettenschweiler
    /Impact
    /ItalicOutlineArt
    /KufiExtendedOutline
    /KufiOutlineShaded
    /Latha
    /LedItalicFont
    /LucidaConsole
    /LucidaSansUnicode
    /Mangal-Regular
    /Map-Symbols
    /MicrosoftSansSerif
    /MonotypeCorsiva
    /MonotypeKoufi-Bold
    /MS-Mincho
    /MSOutlook
    /MudirMT
    /MVBoli
    /OldAnticBold
    /OldAnticDecorative
    /OldAnticOutline
    /OldAnticOutlineShaded
    /PalatinoLinotype-Bold
    /PalatinoLinotype-BoldItalic
    /PalatinoLinotype-Italic
    /PalatinoLinotype-Roman
    /PMingLiU
    /PTBoldArch
    /PTBoldBroken
    /PTBoldDusky
    /PTBoldHeading
    /PTBoldMirror
    /PTBoldStars
    /PTSeparatedBaloon
    /PTSimpleBoldRuled
    /Raavi
    /Shruti
    /SimpleBoldJutOut
    /SimpleIndustOutline
    /SimpleIndustShaded
    /SimpleOutlinePat
    /SimSun
    /Sylfaen
    /SymbolMT
    /Tahoma
    /Tahoma-Bold
    /TimesNewRomanPS-BoldItalicMT
    /TimesNewRomanPS-BoldMT
    /TimesNewRomanPS-ItalicMT
    /TimesNewRomanPSMT
    /Trebuchet-BoldItalic
    /TrebuchetMS
    /TrebuchetMS-Bold
    /TrebuchetMS-Italic
    /Tunga-Regular
    /Univers
    /Univers-Black
    /Univers-BlackOblique
    /Univers-Bold
    /Univers-BoldOblique
    /Univers-Light
    /Univers-LightOblique
    /Univers-Oblique
    /Verdana
    /Verdana-Bold
    /Verdana-BoldItalic
    /Verdana-Italic
    /WarnockPro-Bold
    /WarnockPro-BoldCapt
    /WarnockPro-BoldDisp
    /WarnockPro-BoldIt
    /WarnockPro-BoldItCapt
    /WarnockPro-BoldItDisp
    /WarnockPro-BoldItSubh
    /WarnockPro-BoldSubh
    /WarnockPro-Capt
    /WarnockPro-Disp
    /WarnockPro-It
    /WarnockPro-ItCapt
    /WarnockPro-ItDisp
    /WarnockPro-ItSubh
    /WarnockPro-Light
    /WarnockPro-LightCapt
    /WarnockPro-LightDisp
    /WarnockPro-LightIt
    /WarnockPro-LightItCapt
    /WarnockPro-LightItDisp
    /WarnockPro-LightItSubh
    /WarnockPro-LightSubh
    /WarnockPro-Regular
    /WarnockPro-Semibold
    /WarnockPro-SemiboldCapt
    /WarnockPro-SemiboldDisp
    /WarnockPro-SemiboldIt
    /WarnockPro-SemiboldItCapt
    /WarnockPro-SemiboldItDisp
    /WarnockPro-SemiboldItSubh
    /WarnockPro-SemiboldSubh
    /WarnockPro-Subh
    /Webdings
    /Wingdings2
    /Wingdings3
    /Wingdings-Regular
    /ZWAdobeF
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create PDF documents suitable for reliable viewing and printing of business documents. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f300130d330b830cd30b9658766f8306e8868793a304a3088307353705237306b90693057305f00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /FRA <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


